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No. 52811 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Bahrain 

Agreement between the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland and the Government of the Kingdom of Bahrain for the avoidance of double 
taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and on 
capital gains. Manama, 10 March 2010 

Entry into force:  19 December 2012, in accordance with article 26  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 14 August 2015 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 

et 
 

Bahreïn 

Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital. 
Manama, 10 mars 2010 

Entrée en vigueur :  19 décembre 2012, conformément à l’article 26  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 14 août 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME DE BAHREÏN TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 

Désireux de conclure un Accord en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur les gains en capital prélevés 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital les impôts perçus 
sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En ce qui concerne le Royaume de Bahreïn, l’impôt sur le revenu payable en 

application du décret princier no 22/1979 (« impôt sur le pétrole ») ; 
(ci-après dénommé « impôt bahreïnien ») ; 

b) En ce qui concerne le Royaume-Uni : 
i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; et 
iii) L’impôt sur les gains en capital ; 
(ci-après dénommés « impôt britannique »). 

4) Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis par l’un ou l’autre État contractant après la date de signature de l’Accord et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent les modifications significatives apportées à leurs législations 
fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) L’expression « Royaume de Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn 
ainsi que les zones maritimes, les fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels Bahreïn 
exerce, conformément au droit international, sa juridiction et ses droits souverains ; 

b) L’expression « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, y 
compris toute zone située en dehors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui, 
conformément au droit international, a été ou peut être désignée ultérieurement, en 
vertu de la législation du Royaume-Uni relative au plateau continental, comme une 
zone à l’intérieur de laquelle peuvent être exercés les droits du Royaume-Uni à 
l’égard des fonds marins et leur sous-sol et de leurs ressources naturelles ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le cas, Bahreïn ou le Royaume-Uni ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute entité juridique qui est considérée comme une 
société ou une personne morale aux fins d’imposition ou toute autre entité constituée 
ou reconnue conformément à la législation de l’un ou l’autre État contractant comme 
une personne morale ; 

f) Le terme « entreprise » désigne l’exercice de toute activité commerciale ; 
g) Le terme « activité » désigne toute activité à but lucratif, y compris l’exercice d’une 

profession libérale ainsi que l’exercice d’autres activités de caractère indépendant ; 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les Commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé ; 
k) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) En ce qui concerne Bahreïn, toute personne physique possédant la nationalité du 
Royaume de Bahreïn ; ou toute personne morale, société de personnes ou 
association constituée en vertu de la législation en vigueur à Bahreïn ; 

ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen ou sujet britannique qui ne 
possède pas la citoyenneté d’un autre pays ou territoire du Commonwealth, à 
condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni ; ou toute personne 
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morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la législation 
en vigueur au Royaume-Uni ; 

l) L’expression « bourse des valeurs reconnue » désigne : 
i) La Bourse de Bahreïn, son successeur éventuel et toute autre bourse 

d’investissement de Bahreïn reconnue par le droit bahreïnien ; 
ii) La Bourse de Londres, son successeur éventuel et toute autre bourse 

d’investissement du Royaume-Uni reconnue par le droit britannique ; et 
iii) Toute autre bourse de valeurs dont conviennent les autorités compétentes. 

2) Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 
terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 
attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique le présent 
Accord, le sens attribué à ce terme par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas de Bahreïn, toute personne physique qui a un foyer d’habitation 

permanent, le centre de ses intérêts vitaux à Bahreïn, ou qui y séjourne de façon 
habituelle, et une société constituée ou ayant son siège de direction effective à 
Bahreïn ; 

b) Dans le cas du Royaume-Uni, toute personne qui, en vertu de la législation du 
Royaume-Uni, y est assujettie à l’impôt en raison de sa résidence, de son siège de 
direction, de son lieu d’enregistrement ou de tout autre critère de nature analogue. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à 
l’impôt au Royaume-Uni que pour des revenus qu’elle tire de sources qui y sont 
situées. 

2) L’expression « résident d’un État contractant » s’applique également à cet État ainsi qu’à 
ses subdivisions politiques ou collectivités territoriales. 

3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique 
est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée conformément aux règles 
suivantes : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux États, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus 
étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est uniquement considérée comme un résident seulement de l’État dans 
lequel elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 
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d) Si elle possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la 
question d’un commun accord. 

4) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 
qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident seulement de l’État dans lequel son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2) L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
f) Un entrepôt ; 
g) Un point de vente ; 
h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles ; 
i) Une raffinerie. 

3) Un chantier ou un projet de construction ou d’installation constitue un établissement 
stable mais seulement s’il dure plus de 12 mois. 

4) Un établissement stable est réputé exister lorsque : 
a) Une entreprise fournit des services par l’intermédiaire d’employés ou d’autre 

personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais uniquement si des activités de 
cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour un projet connexe) dans un 
État contractant pendant une période ou plusieurs périodes d’une durée totale 
supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant durant l’année d’imposition considérée ; 

b) Une entreprise, par l’intermédiaire d’une personne physique qui est un résident d’un 
État contractant, fournit des services dans l’autre État contractant et que le séjour de 
cette personne physique dans cet autre État contractant est d’une durée totale 
supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant au cours de l’année fiscale concernée. 

5) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 
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c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition que 
l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne, autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 du 
présent article, agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de 
pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour 
toutes les activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de 
cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 5 du présent article 
et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 
permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les 
dispositions de ce paragraphe. 

7) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes dans le territoire de cet autre État 
contractant ou si elle y assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 du présent article. 

8) Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

9) Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État contractant. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend en tout cas les 
biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles 
et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et 
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autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux 
revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité de cette façon, les bénéfices 
de cette entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables audit établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement 
stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des 
activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs, qui sont admises conformément aux dispositions relatives aux 
dépenses indirectes dans le droit interne de l’État contractant dans lequel l’établissement stable est 
situé. 

4) S’il est d’usage, dans un État contractant, de calculer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 
contractant de calculer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de 
répartition adoptée doit cependant est telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés au présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6) Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas 
affectées par les dispositions du présent article. 

 



Volume 3059, I-52811 

 54 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1) Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2) Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation, en trafic international, de 
navires ou d’aéronefs comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de 

conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport de 
conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ; 

lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est accessoire 
à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices tirés 
de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation, mais uniquement à la fraction des bénéfices ainsi réalisés imputables au participant 
proportionnellement à sa participation dans les activités conjointes. 

4) Les dispositions du présent article s’appliquent également à la partie des bénéfices 
réalisés par une société de transport maritime ou aérienne qui est imputable, en vertu de son 
contrat constitutif, au Gouvernement d’un État contractant, et les bénéfices provenant de 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs par une telle société sont considérés comme provenant du 
trafic international, sauf lorsqu’ils sont imputables à l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et si, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait en raison de ces conditions, peuvent 
être inclus par un État contractant dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État mentionné si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors 
cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
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bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du 
présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se 
consultent. 

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État, mais si 
le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant ; 

a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2, ces dividendes sont 
exonérés d’impôt dans l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est 
un résident ; 

b) Sauf lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes est un régime de retraite, lorsque 
les dividendes sont payés à partir de revenus provenant directement ou indirectement 
de biens immobiliers au sens de l’article 6 par un organisme de placement qui 
distribue annuellement la majeure partie de ces revenus et dont les revenus provenant 
de ces biens immobiliers sont exonérés d’impôt, l’impôt perçu par l’État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident ne peut excéder 15 % du 
montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident et comprend également tout autre élément qui, en vertu 
de la législation de l’État dont la société qui paie le dividende est un résident, est considéré comme 
un dividende ou une distribution d’une société. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité industrielle 
ou commerciale dans l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des 
dividendes se rattache effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 du présent Accord sont applicables. 

5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

6) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le but principal, ou l’un des buts 
principaux, de toute personne concernée par la création ou la cession d’actions ou d’autres droits 
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au titre desquels des dividendes sont versés est d’obtenir un avantage fiscal en vertu des 
dispositions du présent article au moyen de cette création ou de cette cession. 

Article 11. Revenus de créances 

1) Les revenus de créances provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des revenus est un résident de 
l’autre État contractant, et qu’au moins une des conditions de montant brut mentionnées au 
paragraphe 3 du présent article est remplie, ces revenus ne sont imposables que dans cet autre État. 

3) Les conditions visées au paragraphe 2 du présent article sont les suivantes : 
a) Le bénéficiaire effectif des revenus est : 

i) Cet autre État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, de ses collectivités 
locales ou de ses organes statutaires ; 

ii) Une personne physique ; 
iii) Une société dont la principale catégorie d’actions fait l’objet d’une négociation 

substantielle et régulière sur une bourse de valeurs reconnue ; 
iv) Une société dont moins de 25 % des actions ou autres droits sont détenus, 

directement ou indirectement, par des personnes qui ne sont pas des résidents de 
cet autre État ; 

v) Un régime de retraite ; ou 
vi) Une institution financière qui n’est pas liée au débiteur et qui agit en toute 

indépendance par rapport à ce dernier (l’expression « institution financière » 
désigne une banque ou toute autre entreprise qui tire principalement ses 
bénéfices de l’obtention de financements par emprunt sur les marchés financiers 
ou de la réception de dépôts et de l’utilisation de ces fonds dans l’exercice d’une 
activité de financement) ; 

et n’est pas payé dans le cadre d’un dispositif de prêts consécutifs ou de tout autre 
arrangement économiquement équivalent et destiné à avoir un effet similaire à celui 
des prêts consécutifs ; ou 

b) Le revenu est payé : 
i) Par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, de ses collectivités 

locales ou de ses organes statutaires ; 
ii) Par une banque dans le cadre ordinaire de ses activités bancaires ; ou 
iii) Sur une euro-obligation cotée. 

4) Les expression et terme « revenus des créances » ou « revenus », employés dans le 
présent article, désignent des revenus de créances de toute nature, assorties ou non de garanties 
hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les 
revenus d’emprunts publics et des emprunts obligataires. Ce terme ne comprend pas les pénalités 
de retard ni les revenus assimilés à des dividendes en vertu des dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 10 du présent Accord. 
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5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant, d’où proviennent les revenus, une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des revenus 
se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du 
présent Accord sont applicables. 

6) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou des relations que l’un et l’autre entretiennent avec des tiers, le montant des revenus 
payés excède, pour une raison quelconque, le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

7) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le but principal, ou l’un des buts 
principaux, de toute personne concernée par la création ou la cession de la créance au titre de 
laquelle des revenus sont payés est d’obtenir un avantage fiscal en vertu des dispositions du 
présent article au moyen de cette création ou cette cession. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 
utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisuelles), d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et 
pour des informations (savoir-faire) ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État 
contractant source des redevances, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Accord sont 
applicables. 

4) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou des relations que l’un et l’autre entretiennent avec des tiers, le montant des redevances 
payées excède, pour une raison quelconque, le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et 
le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

5) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le but principal, ou l’un des buts 
principaux, de toute personne concernée par la création ou la cession des droits donnant lieu au 
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paiement des redevances est d’obtenir un avantage fiscal en vertu des dispositions du présent 
article au moyen de cette création ou de cette cession. 

Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 du présent Accord et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) D’actions, autres que des actions dont la valeur est négociée de manière substantielle 

et régulière en bourse, dont la valeur, ou une partie importante de la valeur, est 
directement ou indirectement liée à des biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant ; ou 

b) D’une participation dans une société de personnes ou une fiducie dont les actifs 
consistent principalement en des biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant ou en des actions visées à l’alinéa a) du présent paragraphe ; 

sont imposables dans cet autre État. 
3) Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris de tels gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international par une entreprise de cet État contractant, ou de biens 
mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet 
État. 

5) En ce qui concerne les gains réalisés par une société de transport maritime ou aérienne 
visée au paragraphe 4 de l’article 8 du présent Accord, les dispositions du paragraphe 4 du présent 
article s’appliquent à la fraction de ces gains qui est imputable, en vertu de son contrat constitutif, 
au Gouvernement de l’État contractant auquel les bénéfices visés au paragraphe 4 de l’article 8 
sont imputés. 

6) Les gains tirés de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1) Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre 
d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans 
l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre État. 
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2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’exercice fiscal considéré ; et 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

4) Une personne physique qui est à la fois un ressortissant d’un État contractant et un 
employé d’une entreprise de cet État contractant dont l’activité principale consiste à exploiter des 
aéronefs en trafic international et qui reçoit une rémunération au titre de fonctions exercées dans 
l’autre État contractant est exonérée d’impôt dans cet autre État sur les rémunérations qu’elle tire 
de son emploi salarié dans cette entreprise pendant une période de quatre ans commençant à la 
date à laquelle elle exerce pour la première fois des fonctions dans cet autre État. Au sens du 
présent paragraphe, un ressortissant d’un État membre du Conseil de coopération des États arabes 
du Golfe qui est un salarié de cette entreprise d’un État contractant est traité comme un 
ressortissant du Royaume de Bahreïn. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 du présent Accord, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant tire d’activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision ou 
musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités que des artistes du spectacle ou des sportifs exercent 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 
14 du présent Accord, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle 
ou du sportif sont exercées. 

3) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’activités exercées dans l’autre État 
contractant, en tant qu’artiste du spectacle ou en tant que sportif, sont exonérés d’impôt dans cet 
autre État si la visite dans cet État est financée entièrement ou principalement par des fonds 
publics du premier État contractant, de l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 
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locales, ou si elle se déroule dans le cadre d’un accord culturel conclu entre les Gouvernements 
des États contractants. 

Article 17. Pensions 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 du présent Accord : 
a) Les pensions et autres rémunérations similaires payées en contrepartie d’un emploi 

antérieur ; et 
b) Les rentes payées ; 

à une personne physique qui est un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État. 

2) Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à une 
personne physique à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant 
l’être, en vertu d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant 
intégralement versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 18. Fonction publique 

1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un État contractant ou 
que l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales paie à une 
personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou à 
cette collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2) a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils 
ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à 
cette subdivision ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un 
ressortissant de cet État. 

3) Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 du présent Accord s’appliquent aux salaires, 
traitements, pensions et autres rémunérations payés au titre des services fournis dans le cadre 
d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 
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Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans ce premier État, à condition que 
ces sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1) Les éléments de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État contractant, 
d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne 
sont imposables que dans cet État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus, 
autres que les revenus provenant de biens immobiliers définis au paragraphe 2 de l’article 6 du 
présent Accord, si le bénéficiaire effectif de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien pour lequel les revenus sont versés est 
effectivement lié audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent 
Accord sont applicables. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments de 
revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du 
présent Accord et qui proviennent de l’autre État contractant sont aussi imposables dans cet autre 
État. 

Article 21. Élimination des doubles impositions 

1) En ce qui concerne Bahreïn, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 
Lorsqu’un résident de Bahreïn reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables au Royaume-Uni, Bahreïn accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur 
les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt sur le revenu payé au 
Royaume-Uni, à condition que cette déduction n’excède pas la fraction de l’impôt sur le revenu, 
calculé avant déduction, qui est imputable aux revenus perçus du Royaume-Uni. 

2) Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni concernant le crédit 
pouvant être imputé sur l’impôt britannique au titre de l’impôt exigible dans un territoire situé hors 
du Royaume-Uni, ou, le cas échéant, concernant l’exonération de l’impôt britannique sur des 
dividendes provenant d’un territoire situé hors du Royaume-Uni (qui sont sans préjudice du 
principe général ici posé) : 

a) L’impôt bahreïnien dû en vertu de la législation bahreïnienne et conformément au 
présent Accord, directement ou par voie de retenue, sur les bénéfices, les revenus ou 
les gains imposables tirés de sources situées à Bahreïn (à l’exception, en ce qui 
concerne les dividendes, de l’impôt dû au titre des bénéfices qui servent au paiement 
des dividendes) est admis en déduction de l’impôt britannique calculé d’après les 
mêmes bénéfices, revenus ou gains imposables sur lesquels est calculé l’impôt 
bahreïnien ; 
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b) Les dividendes distribués par une société résidente de Bahreïn à une société qui est 
résidente du Royaume-Uni sont exonérés de l’impôt britannique, lorsque les 
conditions d’une telle exonération en vertu de la législation britannique sont réunies ; 

c) Dans le cas d’un dividende qui n’est pas exonéré d’impôt en vertu de l’alinéa b) du 
présent paragraphe (parce que les conditions d’exonération prévues par la législation 
du Royaume-Uni ne sont pas remplies) et qui est payé par une société qui est un 
résident de Bahreïn à une société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle, 
directement ou indirectement, au moins 10 % du droit de vote de la société qui paie 
les dividendes, la déduction visée à l’alinéa a) du présent paragraphe tient également 
compte de l’impôt bahreïnien dû par la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement desdits dividendes. 

3) Aux fins des paragraphes 1 et 2 du présent article, les bénéfices, revenus et gains d’un 
résident d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant conformément au 
présent Accord, sont réputés provenir de sources situées dans cet autre État contractant. 

Article 22. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. 

2) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 ou 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 4 ou 5 de l’article 12 du présent Accord ne soient applicables, les 
revenus de créances, redevances et autres montants payés par une entreprise d’un État contractant 
à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices 
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident 
du premier État. 

4) Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant l’un ou 
l’autre État contractant à accorder à des personnes physiques qui ne sont pas des résidents de cet 
État les déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde aux personnes 
physiques qui sont des résidents ou des ressortissants de cet État. 

6) Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés par le présent Accord. 
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Article 23. Procédure amiable 

1) Lorsqu’un résident d’un État contractant considère que les mesures d’un État contractant 
ou des deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord, il peut, indépendamment des recours prévus par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont il est un 
résident, ou, si sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 22 du présent Accord, celle de l’État 
contractant dont il est un ressortissant. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
pour régler les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5) Lorsque : 
a) En vertu du paragraphe 1 du présent article, une personne a soumis un cas à 

l’autorité compétente d’un État contractant en se fondant sur le fait que les mesures 
prises par un État contractant ou par les deux États contractants ont entraîné pour 
cette personne une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord ; et  

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce 
cas en vertu du paragraphe 2 du présent Accord dans les trois ans à compter de la 
présentation du cas à l’autorité compétente de l’autre État contractant ; 

les questions non réglées soulevées par ce cas sont soumises à l’arbitrage, si la personne en fait la 
demande. À moins que la personne directement concernée par le cas refuse l’accord amiable par 
lequel la décision d’arbitrage est appliquée, ladite décision est contraignante pour les deux États 
contractants et est appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne de ces États. Les 
autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application du présent paragraphe. 

Article 24. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements qui 
peuvent se révéler pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination 
perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord, 
notamment pour prévenir la fraude et faciliter l’application des dispositions législatives visant à 
prévenir l’évasion fiscale. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier 
et 2 du présent Accord. 
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2) Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
des impôts mentionnés dans le paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de 
ce qui précède ainsi qu’aux personnes chargées de la surveillance des personnes, autorités ou 
activités susmentionnées. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 
Elles peuvent faire état de ces renseignements dans des audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des informations dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est subordonnée aux 
limitations du paragraphe 3 du présent article, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul 
motif qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5) Les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison que les renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, 
un mandataire ou une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces 
renseignements concernent les intérêts fonciers d’une personne. 

Article 25. Membres de missions diplomatiques ou permanentes et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres de missions diplomatiques ou permanentes et de postes consulaires en vertu des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1) Les États contractants se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 
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2) Les dispositions du présent Accord prennent effet : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou 

imputés à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle de l’entrée en 
vigueur de l’Accord ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition (et dans le cas de 
l’impôt britannique sur les sociétés, les exercices fiscaux) commençant à partir du 
1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 27. Dénonciation 

1) Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord après l’expiration d’un délai 
de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis écrit adressé par 
la voie diplomatique au moins six mois avant la fin de toute année civile. 

2) Le présent Accord cesse de s’appliquer : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou imputés à 

partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis est donné ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition (et dans le cas de 
l’impôt britannique sur les sociétés, les exercices fiscaux) commençant à partir du 
1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est 
donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Manama, le 10 mars 2010, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, les 

deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JAMES BOWDEN 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
AHMED BEN MOHAMMED EL-KHAIFA  
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United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Switzerland 

Agreement between the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and the 
Swiss Confederation on cooperation in the area of taxation (with schedule). London, 
6 October 2011 

Entry into force:  1 January 2013, in accordance with article 43  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 14 August 2015 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 

et 
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Northern Ireland, 14 August 2015 
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Convention entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur les gains en capital (avec protocole). Londres, 9 juin 2011 

Entrée en vigueur :  21 février 2013, conformément à l’article 27  
Texte authentique :  anglais 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE D’ÉTHIOPIE TENDANT 
À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN 
CAPITAL 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit leur 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur la totalité du revenu 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont, notamment :  
a) Au Royaume-Uni : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; et 
iii) L’impôt sur les gains en capital ; 
(ci-après dénommés « impôt du Royaume-Uni ») ; 

b) En Éthiopie : 
i) L’impôt sur le revenu prélevé en application de la Proclamation d’impôt sur le 

revenu ; et 
ii) L’impôt sur les revenus tirés d’activités minières, pétrolières et agricoles prélevé 

en application des proclamations correspondantes ; 
(ci-après dénommés « impôt éthiopien »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications substantielles apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :  

a) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et 
comprend toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est 
désignée, par sa législation nationale relative au plateau continental et conformément 
au droit international, comme une zone dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer 
ses droits à l’égard des fonds marins et de leur sous-sol et de leurs ressources 
naturelles ; 

b) Le terme « Éthiopie » désigne la République fédérale démocratique d’Éthiopie et, 
lorsqu’il est employé dans un sens géographique, le territoire sur lequel l’Éthiopie 
exerce ses droits souverains ou sa juridiction en conformité avec le droit 
international ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent le 
Royaume-Uni ou l’Éthiopie, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque ce transport n’est réalisé qu’entre des points 
situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Au Royaume-Uni, les Commissaires de l’administration fiscale et douanière de 

Sa Majesté ou leur représentant autorisé ; 
ii) En Éthiopie, le Ministre des finances et du développement économique ou son 

représentant autorisé ; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet 
britannique ne possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du 
Commonwealth, à condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni ; toute 
personne morale, société de personnes, association ou autre entité constituée 
conformément à la législation en vigueur au Royaume-Uni ; 
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ii) En ce qui concerne l’Éthiopie, toutes les personnes physiques possédant la 
nationalité de l’Éthiopie et toutes les personnes morales, les sociétés de 
personnes et les associations constituées conformément à la législation en 
vigueur en Éthiopie. 

2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens que lui attribue le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens 
que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales ou unités administratives et territoriales. Toutefois, 
cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que 
pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour les gains en capital qui y sont situés. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :  

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaire par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 
activité.  
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2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Une boutique ; 
f) Un atelier ; 
g) Un entrepôt commercial ; 
h) Une ferme, une plantation ou tout autre lieu où sont exercées des activités agricoles, 

forestières ou de plantation ou des activités connexes ; et 
i) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation ne constitue un 

établissement stable que s’il dure plus de six mois. 
4. L’expression « établissement stable » comprend également la fourniture, par une 

entreprise, de services, y compris les services conseils, par l’intermédiaire d’employés ou d’autre 
personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seulement si des activités de cette nature se 
poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant pour 
une période ou des périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas :  

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de 
marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, 
exposés à une foire commerciale ou une exposition, et qui sont vendus par 
l’entreprise à la fin de cette foire ou exposition ;  

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de 
fournir des renseignements à des fins de recherche scientifique ou afin d’y exercer, 
pour l’entreprise, d’autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

g) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à f), à condition que l’activité d’ensemble 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 
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6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de cette entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
mentionnées au paragraphe 5 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle perçoit les primes sur le territoire de cet autre État ou si 
elle y assure contre des risques par l’entremise d’une personne autre qu’un intermédiaire jouissant 
d’un statut indépendant auquel le paragraphe 8 s’applique. 

8. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsqu’il 
agit totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, cet agent n’est pas 
considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

9. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non), ne suffit pas à faire de l’une quelconque 
de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les biens accessoires, le 
cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les 
navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des 
biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de cette entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables à cet établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chacun des États contractants, les bénéfices 
qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques 
ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État contractant où est 
situé l’établissement stable, soit ailleurs. La présente disposition est applicable sous réserve des 
limitations prévues par le droit interne de cet État, à condition que celles-ci soient compatibles 
avec les dispositions du paragraphe 2 de l’article 23. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime se trouve à bord 
d’un navire, alors ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port 
d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du 
navire est un résident. 
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3. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international comprennent :  

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y 

compris les remorques et les équipements connexes pour le transport des conteneurs) 
utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ; 

lorsque cette location ou cette exploitation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est 
accessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

4. Aux fins du présent article, les intérêts sur des fonds directement associés à l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs en trafic international sont considérés comme étant des revenus ou des 
bénéfices provenant de l’exploitation de ces navires et aéronefs et les dispositions de l’article 11 
ne s’appliquent pas à ces intérêts. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article s’appliquent aussi aux 
bénéfices provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme 
international d’exploitation. 

6. L’expression « opération de navires et d’aéronefs » désigne les activités de transport par 
voie maritime ou aérienne de passagers, de courrier, de cheptel ou de biens, qui sont transportés 
par les propriétaires, les preneurs ou les affréteurs de navires ou d’aéronefs, y compris la vente de 
billets pour ces services de transports pour le compte d’autres entreprises, la location accessoire de 
navires ou d’aéronefs et toute autre activité comme étant directement liée à ces transports. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait en raison de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors 
cet autre État peut procéder à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur 
ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions de 
la présente Convention et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois : 
a) Sous réserve de l’alinéa b) du paragraphe 2, ces dividendes sont aussi imposables 

dans l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente et selon la 
législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident 
de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut 
des dividendes ; 

b) Lorsque les dividendes sont payés à partir de revenus ou de gains tirés de biens 
immobiliers au sens de l’article 6 par un instrument de placement : 
i) Qui distribue la majeure partie de ces revenus chaque année ; et 
ii) Dont les revenus ou les gains provenant de ces biens immobiliers sont exemptés 

de l’impôt ; 
ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre 
État contractant, l’impôt ainsi établi dans le premier État ne peut excéder 15 % du montant brut 
des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, de parts de mines, de parts de fondateurs ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception 
des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les 
revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition sur les bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

6. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de toute personne concernée par la création ou la cession des actions ou 
autres droits au titre desquels les dividendes sont payés, consiste à tirer profit des avantages du 
présent article au moyen de cette création ou de cette cession. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
sont exonérés d’impôt dans cet État s’ils sont garantis par les entités suivantes ou sont payés par 
elles ou à elles : 

a) Le Gouvernement d’un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, l’une 
de ses autorités locales ou l’une de ses unités administratives territoriales ; ou 

b) La Banque d’Angleterre ou la Banque nationale d’Éthiopie. 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. Le terme n’inclut pas les éléments qui 
sont considérés comme des dividendes aux termes des dispositions de l’article 10 de la présente 
Convention. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé soit une profession indépendante à partir d’une base fixe, et que la créance au 
titre de laquelle les intérêts sont payés se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 
applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement 
stable, ou la base fixe, est situé.  

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable 
conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

8. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de toute personne concernée par la création ou la cession de la créance 
pour laquelle les intérêts sont payés était de tirer avantage du présent article par le biais de cette 
création ou de cette cession. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État ; mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 7,5 % du montant brut de redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les logiciels, les films cinématographiques et les 
films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, les transmissions de 
toute sorte à l’intention du public, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la 
concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
contractant où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances 
payées excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention.  

7. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de toute personne concernée par la création ou la cession des droits 
générateurs des redevances était de tirer avantage des dispositions du présent article par le biais de 
cette création ou de cette cession. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  
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2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’une 
participation comparable dont plus de 50 % de la valeur provient, directement ou indirectement, de 
biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. Aux fins 
de la présente disposition, les biens immobiliers se rapportant aux exploitations industrielles, 
commerciales ou agricoles de cette société ou personne morale ou à l’exercice d’une profession 
indépendante ne sont pas pris en compte. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable, y compris les actions et autres participations comparables dans une société, 
que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de biens mobiliers qui 
appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les bénéfices provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1 
à 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les cas suivants 
où ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant :  

a) Si cette personne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à cette base fixe sont imposables dans l’autre État ; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois 
commençant ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; en ce cas, seule la 
fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre État contractant 
est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.  

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État.  
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si :  

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant pendant l’année d’imposition considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues par 
un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un 
aéronef exploité en trafic international sont imposables dans l’État contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont 
exercées.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus tirés des activités visées 
au paragraphe 1, exercées dans le cadre d’échanges culturels ou sportifs convenus par les 
Gouvernements des États contractants et réalisés dans un but non lucratif, ne sont pas imposables 
dans l’État contractant dans lequel ces activités sont exercées. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, rentes et 
autres émoluments similaires versés à une personne physique qui est un résident d’un État 
contractant au titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations versées 
dans le cadre de la législation d’un État contractant sur la sécurité sociale ne sont imposables que 
dans cet État. 

3. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou d’une valeur 
appréciable en espèces. 

4. Le terme « pension » désigne un paiement périodique effectué en contrepartie de services 
fournis dans le passé ou à titre de réparation d’un préjudice subi à l’occasion de l’exercice d’un 
emploi salarié. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou unités 
administratives et territoriales à une personne physique au titre de services fournis à 
cet État ou à cette subdivision ou collectivité ou unité ne sont imposables que dans 
cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui :  
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question.  
2.      a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

analogues payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, 
collectivités locales ou unités administratives et territoriales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 
services fournis à cet État ou à cette subdivision, collectivité ou unité ne sont 
imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en 
possède la nationalité.  

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques, de ses collectivités locales ou de ses unités administratives et territoriales. 

Article 20. Étudiants et stagiaires 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État.  
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État contractant, 
d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
Convention ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, si le 
bénéficiaire effectif de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce une activité industrielle 
ou commerciale dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que le droit ou le bien pour lequel le revenu est payé se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la Convention et qui 
proviennent de l’autre État contractant sont aussi imposables dans cet autre État. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni concernant l’imputation, 
sur l’impôt du Royaume-Uni, de l’impôt dû dans un territoire situé en dehors du Royaume-Uni (ce 
qui n’affecte pas le principe général ici posé) :  

a) L’impôt éthiopien exigible en vertu de la législation de l’Éthiopie et conformément 
aux dispositions de la présente Convention, directement ou par voie de retenue, sur 
les bénéfices, revenus ou gains imposables provenant de sources situées en Éthiopie 
(sauf dans le cas de l’impôt sur les dividendes exigible au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes) est admis en déduction de l’impôt du 
Royaume-Uni calculé sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains en capital 
imposables sur lesquels l’impôt éthiopien est calculé ; 

b) Un dividende payé par une société qui est un résident de l’Éthiopie à une société qui 
est un résident du Royaume-Uni est exempté de l’impôt du Royaume-Uni, lorsque 
les conditions d’exemption en vertu de la législation du Royaume-Uni sont 
remplies ; 

c) Dans le cas d’un dividende qui n’est pas exempté de l’impôt au titre de l’alinéa b) 
ci-dessus (parce que les conditions d’exemption en vertu de la législation du 
Royaume-Uni ne sont pas remplies) qui est payé par une société qui est un résident 
de l’Éthiopie à une société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle 
directement ou indirectement au moins 10 % des votes dans la société distributrice 
des dividendes, l’imputation visée à l’alinéa a) ci-dessus tient également compte de 
l’impôt éthiopien dû par la société en ce qui concerne les bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

2. Lorsqu’un résident de l’Éthiopie perçoit des revenus ou des gains qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont imposables au Royaume-Uni, l’Éthiopie admet en 
déduction de l’impôt sur le revenu ou les gains de ce résident un montant égal à l’impôt payé au 
Royaume-Uni. Cette déduction ne peut toutefois dépasser la partie du montant de l’impôt sur le 
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revenu, tel que calculé avant que la déduction ne soit accordée, qui est imputable aux revenus ou 
aux gains imposables au Royaume-Uni. 

3. Sous réserve du paragraphe 4, aux fins du paragraphe 1, l’expression « impôt éthiopien 
dû » est considérée comme comprenant tout montant qui aurait été payable au titre de l’impôt 
éthiopien par un résident de l’Éthiopie n’eût été une déduction permise dans le calcul du revenu 
imposable ou une exemption ou une réduction d’impôt accordée pour l’année en question en vertu 
des dispositions : 

a) Du règlement no 84/2003 du Conseil des ministres concernant les Investment 
Incentives and Investment Areas Reserved for Domestic Investors, à condition qu’il 
était en vigueur et n’avait pas été modifié au moment de la signature de la présente 
Convention ou que seules des modifications mineures n’en affectant pas le principe 
général aient été apportées ; ou  

b) Tout autre règlement subséquemment adopté accordant une exemption ou une 
réduction d’impôt qui, de l’avis des autorités compétentes des États contractants, 
serait de nature analogue, à condition qu’elle n’ait pas été modifiée par la suite ou 
qu’elle n’ait subi que des modifications mineures qui n’en affectent pas le principe 
général. 

Les autorités compétentes des États contractants se consultent concernant les modalités 
d’application des dispositions du présent paragraphe. 

4. L’allégement de l’impôt du Royaume-Uni en vertu du paragraphe 3 n’est pas accordé : 
a) Lorsque le revenu ou les bénéfices au titre desquels un impôt aurait été exigible n’eût 

été l’exemption ou la réduction d’impôt accordée en vertu des règlements visés dans 
ce paragraphe naissent ou échoient plus de 10 ans après la date à laquelle la présente 
Convention entre en vigueur ;  

b) Sur le revenu ou les bénéfices de quelque source que ce soit, si ce revenu ou ces 
bénéfices sont produits au cours d’une période commençant plus de 10 ans après que 
l’exemption ou la réduction d’impôt visée dans ce paragraphe a été accordée pour la 
première fois au titre de cette source, que le début de cette période soit antérieur ou 
postérieur à l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

5. La période visée à l’alinéa a) du paragraphe 4 peut être prorogée par accord entre les 
autorités compétentes des États contractants. 

6. Pour l’application des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, revenus et gains d’un résident 
d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant conformément à la présente 
Convention sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre État. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie de façon moins favorable dans cet autre État que 
l’imposition des entreprises de cet État qui exercent la même activité.  
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3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, des paragraphes 7 ou 8 de 
l’article 11 ou des paragraphes 6 ou 7 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances 
et autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont assujetties, dans le premier État, à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder à des personnes physiques qui ne sont pas des résidents de cet État les 
déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde aux personnes 
physiques qui sont des résidents ou à ses ressortissants. 

6. Les dispositions du présent article ne sont applicables qu’aux impôts qui sont couverts 
par la présente Convention. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que 
soient les délais prévus et autres restrictions procédurales prévues par la législation nationale des 
États contractants, sauf si ces restrictions s’appliquent aux réclamations faites en application d’un 
tel accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, oralement ou par écrit, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 
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Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et de toute 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention, notamment pour prévenir les fraudes ou pour appliquer les dispositions législatives 
visant à prévenir l’évasion fiscale. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 
premier et 2. 

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de :  

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public.  

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne peuvent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements.  

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements 
concernent les droits fonciers d’une personne.  
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Article 26. Membres de missions diplomatiques ou permanentes et de postes consulaires  

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques ou permanentes et de postes consulaires en 
vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par son droit interne pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. La 
présente Convention entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et 
prend effet : 

a) Au Royaume-Uni : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les gains en capital, pour toute 

année d’imposition commençant à partir du 6 avril, inclus, suivant la date de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention ; 

ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier 
commençant à partir du 1er avril, inclus, suivant la date de l’entrée en vigueur de 
la présente Convention ; 

iii) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus ou 
imputés, à partir, inclusivement, du premier jour du mois suivant la date de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention ; 

b) En Éthiopie : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu, pour toute année fiscale à partir du 

8 juillet, inclus, suivant la date de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention ; 

ii) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants perçus ou 
imputés à partir, inclusivement, du premier jour du mois suivant la date de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. L’accord constitué par l’échange de notes entre le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement militaire provisoire de l’Éthiopie 
socialiste tendant à éviter la double imposition des bénéfices tirés de l’exploitation de transports 
aériens, signé à Addis-Abeba, le 1er février 1977, prend fin et cesse de produire ses effets à 
compter des dates d’effet des dispositions correspondantes de la présente Convention. 
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Article 28. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie diplomatique, 
moyennant un préavis de dénonciation donné six mois au moins avant la fin de toute année civile 
après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. En pareil 
cas, la Convention cesse d’être applicable : 

a) Au Royaume-Uni : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les gains en capital, pour toute 

année d’imposition à partir, inclusivement, du 6 avril suivant la date à laquelle 
est donné le préavis ; 

ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice commençant à 
partir, inclusivement, du 1er avril suivant la date à laquelle est donné le préavis ; 

iii) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus ou 
imputés à partir, inclusivement, du premier jour du mois suivant la date à 
laquelle est donné le préavis ; 

b) En Éthiopie : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu, pour toute année fiscale commençant à 

partir du 8 juillet, inclus, suivant la date à laquelle est donné le préavis ; 
ii) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus ou 

imputés à partir, inclusivement, du premier jour du mois suivant la date à 
laquelle est donné le préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Londres, le 9 juin 2011, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :  
HENRY BELLINGHAM 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
BERHANU KEBEDE 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention tendant à éviter les doubles 
impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en 
capital, conclue ce jour entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la 
République fédérale démocratique d’Éthiopie, les soussignés sont convenus que les dispositions 
ci-après feraient partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 4 (Résident) : 
Il est entendu que l’expression « résident d’un État contractant » comprend :  

a) Un régime de pension établi dans cet État, dont les revenus sont administrés 
principalement pour gérer ou fournir des prestations de pension ou de retraite ou 
générer des revenus pour le compte d’un ou de plusieurs de ces arrangements ; et 

b) Une organisation établie dans cet État et administrée exclusivement à des fins 
religieuses, caritatives, scientifiques, culturelles ou éducatives (ou pour plusieurs des 
fins mentionnées) ;  

nonobstant le fait que tout ou partie de ses revenus ou de ses gains peuvent être exonérés de 
l’impôt selon la législation interne de cet État.  

2. En ce qui concerne le paragraphe 8 de l’article 5 (Établissement stable) : 
Il est entendu qu’un agent ne perd pas son statut indépendant lorsque ses activités sont 

temporairement consacrées, entièrement ou principalement, à une entreprise par suite de pertes 
subies par d’autres entreprises pour lesquelles il a agi à titre d’agent. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole.  

FAIT à Londres, le 9 juin 2011, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :  
HENRY BELLINGHAM 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
BERHANU KEBEDE  
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No. 52814 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Djibouti 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Djibouti on the donation of a drilling rig and equipment. Ankara, 12 August 
2014 

Entry into force:  3 March 2015 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  French and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 17 August 2015 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Djibouti 

Accord sur l’octroi d’une foreuse et de l’équipement de forage entre le Gouvernement de la 
République de Turquie et le Gouvernement de la République de Djibouti. Ankara, 
12 août 2014 

Entrée en vigueur :  3 mars 2015 par notification, conformément à l’article 7  
Textes authentiques :  français et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

17 août 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TURKEY 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF DJIBOUTI ON THE 
DONATION OF A DRILLING RIG AND EQUIPMENT 

The Government of the Republic of Turkey and the Government of the Republic of Djibouti 
(hereinafter referred to individually as a “Party” and collectively as the “Parties”) have agreed as 
follows: 

Article 1. Purpose 

1. The purpose of this Agreement is to define the nature of the cooperation between the 
Parties and their mutual rights and obligations regarding the donation by the Turkish Party of a 
used drilling rig and drilling equipment to the Djiboutian Party. 

2. Pursuant to the objective defined in paragraph 1 of this article, the Parties have appointed 
the following competent authorities: 

– For the Government of the Republic of Turkey, the Directorate General for Research 
and Mineral Resource Exploration of the Ministry of Energy and Natural Resources 
of the Republic of Turkey (hereinafter referred to as “MTA”); 

– For the Government of the Republic of Djibouti, the Djibouti Centre for Research 
and Studies of the Ministry of Higher Education and Research of the Republic of 
Djibouti (hereinafter referred to as “CERD”). 

Article 2. Objective 

1. The aforementioned donation will be made as a gesture of goodwill and friendship 
towards the Republic of Djibouti, with a view to developing the geothermal resources of the 
Republic of Djibouti, on the basis of friendly relations between the Republic of Turkey and the 
Republic of Djibouti. 

2. The Turkish Party will donate to the Djiboutian Party a drilling rig and drilling equipment 
in MTA’s possession that the Djiboutian Party requires. 

Article 3. Ownership 

1. Ownership of the drilling rig and drilling equipment shall be transferred to the Djiboutian 
Party in accordance with the procedure for transporting such items from the Turkish Party to the 
Djiboutian Party set out in paragraph 4 of article 4 of this Agreement. 

Article 4. Obligations of MTA 

1. MTA will select and donate to CERD a drilling rig and drilling equipment which, albeit 
used, are suitable for the exploration of geothermal resources, are in working order and are fully 
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operational. At CERD’s request, MTA may, on its premises, demonstrate to CERD officials that 
the drilling rig and drilling equipment are in working order. 

2. The drilling rig to be donated by MTA will be in used condition and will no longer be 
covered by the manufacturer’s warranty nor by MTA. 

3. MTA does not undertake to donate machines, equipment or spare parts other than the 
drilling rig and the spare part itemized on the attached list. 

4. The handover by MTA of the drilling rig and drilling equipment will take place in any 
Turkish port CERD may select. MTA shall be responsible for transporting the items to the port 
selected. 

5. MTA will have discharged its obligations once the items have been handed over to the 
authorities of Djibouti at the Turkish port. Nevertheless, if so requested prior to the handover, 
MTA may hold a short training session in Turkey on how to use the drilling rig. 

Article 5. Obligations of CERD 

1. CERD, which has been designated as the competent authority by the Government of the 
Republic of Djibouti, pursuant to paragraph 2 of article 1, shall be responsible for transporting the 
drilling rig and drilling equipment that it receives in the Turkish port and using the items for their 
intended purpose. 

2. CERD will use the drilling rig and drilling equipment to develop the geothermal 
resources of the Republic of Djibouti. 

Article 6. Settlement of disputes 

1. Any dispute arising from the implementation or interpretation of this Memorandum of 
Understanding shall be settled amicably through consultation and negotiation between the Parties. 

Article 7. Entry into force 

1. This Agreement will enter into force on the date of receipt of the last written notification 
by means of which the Parties notify each other, through diplomatic channels, of the completion of 
their internal legal procedures required for the entry into force of this Agreement. 

DONE at Ankara on 12 August 2014 in two original copies of three pages and seven articles, 
in Turkish and French, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
MEHMET ÜZER 

Director General of Mineral Research and Exploration 

For the Government of the Republic of Djibouti: 
ADEN HOUSSEIN ABDILLAHI 

Ambassador of Djibouti to Ankara 
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No. 52815 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Republic of Turkey and the Italian Republic on social security. 
Rome, 8 May 2012 

Entry into force:  1 August 2015, in accordance with article 38  
Authentic texts:  English, Italian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 19 August 2015 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Italie 

Accord entre la République turque et la République italienne relatif à la sécurité sociale. 
Rome, 8 mai 2012 

Entrée en vigueur :  1er août 2015, conformément à l’article 38  
Textes authentiques :  anglais, italien et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

19 août 2015 



Volume 3059, I-52815 

 204 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3059, I-52815 

 205 

 



Volume 3059, I-52815 

 206 

 



Volume 3059, I-52815 

 207 

 



Volume 3059, I-52815 

 208 

 



Volume 3059, I-52815 

 209 

 



Volume 3059, I-52815 

 210 

 



Volume 3059, I-52815 

 211 

 



Volume 3059, I-52815 

 212 

 



Volume 3059, I-52815 

 213 

 



Volume 3059, I-52815 

 214 

 



Volume 3059, I-52815 

 215 

 



Volume 3059, I-52815 

 216 

 



Volume 3059, I-52815 

 217 

 



Volume 3059, I-52815 

 218 

 



Volume 3059, I-52815 

 219 

 



Volume 3059, I-52815 

 220 

 



Volume 3059, I-52815 

 221 

[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ] 

 



Volume 3059, I-52815 

 222 

 



Volume 3059, I-52815 

 223 

 



Volume 3059, I-52815 

 224 

 



Volume 3059, I-52815 

 225 

 



Volume 3059, I-52815 

 226 

 



Volume 3059, I-52815 

 227 

 



Volume 3059, I-52815 

 228 

 



Volume 3059, I-52815 

 229 

 



Volume 3059, I-52815 

 230 

 



Volume 3059, I-52815 

 231 

 



Volume 3059, I-52815 

 232 

 



Volume 3059, I-52815 

 233 

 



Volume 3059, I-52815 

 234 

 



Volume 3059, I-52815 

 235 

 



Volume 3059, I-52815 

 236 

 



Volume 3059, I-52815 

 237 

 



Volume 3059, I-52815 

 238 

[ TEXT IN TURKISH – TEXTE EN TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Préambule 

Le Gouvernement République turque et le Gouvernement de la République italienne,  
Désireux de réglementer les relations entre les deux États (ci-après dénommés « Parties 

contractantes ») dans le domaine de la sécurité sociale,  
Sont convenus de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1) Les termes et expressions utilisés dans le présent Accord sont définis comme suit : 
a) Le terme « territoire » désigne : 

En ce qui concerne la Turquie, la République turque ;  
En ce qui concerne l’Italie, la République italienne ; 

b) Le terme « législation » s’entend de toute loi et réglementation portant sur les 
régimes de sécurité sociale précisés au paragraphe 1 de l’article 2 du présent 
Accord ; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne : 
En ce qui concerne la République turque, le Ministère du travail et de la sécurité 
sociale ; 
En ce qui concerne la République italienne, le Ministère du travail et des politiques 
sociales et le Ministère de la santé ; 

d) L’expression « institution compétente » désigne l’institution d’assurance ou les 
institutions chargées de mettre en œuvre les législations visées à l’article 2 du présent 
Accord et qui fournissent les prestations ; 

e) Le terme « institution » désigne l’institution ou les institutions chargées d’appliquer 
les législations visées au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord ; 

f) Le terme « assuré » désigne la personne qui est ou qui a été assujettie à la législation 
visée à l’article 2 du présent Accord ; 

g) L’expression « période d’assurance » désigne la période au cours de laquelle les 
cotisations d’assurance ont été payées ou sont réputées avoir été payées en vertu des 
législations visées à l’article 2 du présent Accord ; 

h) L’expression « prestations et pensions » s’entend de toutes les prestations et toutes 
les pensions y compris tous leurs éléments distribués à partir des fonds publics ainsi 
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que toutes les augmentations et réévaluation des allocations ou indemnités 
supplémentaires, à moins que le présent Accord n’en dispose autrement ; 

i) Le terme « résidence » désigne la résidence permanente ; 
j) Le terme « séjour » désigne la résidence temporaire ; 
k) L’expression « membre de la famille » s’entend des personnes définies ou reconnues 

comme membres de la famille par la législation appliquée par l’institution 
compétente ; 

1) Le terme « bénéficiaire » s’entend des personnes définies ou reconnues comme telles 
par les législations des Parties contractantes ; 

m) Le terme « survivant » désigne les personnes définies ou reconnues comme 
personnes survivantes et ayants droit par les législations des Parties contractantes. 

2) Tout terme non défini dans le présent Accord a le sens qui lui est attribué par les 
législations des Parties contractantes. 

Article 2. Législations auxquelles s’applique l’Accord 

1) Le présent Accord s’applique aux législations suivantes : 
- En ce qui concerne la République turque : 

a) Aux assurances concernant l’invalidité, la vieillesse, les survivants, les accidents 
du travail, les maladies professionnelles, le chômage, ainsi qu’aux assurances 
maladie et maternité, en vertu du régime général de l’assurance santé des 
personnes employées au titre d’un contrat de travail par un ou plusieurs 
employeurs ; 

b) Aux assurances concernant l’invalidité, la vieillesse, les survivants, les accidents 
du travail, les maladies professionnelles et les assurances générales de santé des 
travailleurs indépendants travaillant en leur nom propre et pour leur compte, 
sans contrat de travail ; 

c) Aux assurances concernant l’invalidité, la vieillesse, les survivants et les 
assurances générale de santé des personnes travaillant dans les administrations 
publiques ; 

d) Aux assurances concernant l’invalidité, la vieillesse, le décès, les accidents du 
travail, les maladies professionnelles, le chômage, la maladie et la maternité en 
vertu du régime général de l’assurance maladie s’agissant des personnes 
employées dans les fonds (à l’exception des fonctionnaires et du personnel 
travaillant sous contrat conformément au décret-loi no 399) mentionnées à 
l’article 20 provisoire de la loi no 506 relative à l’assurance sociale ;  

- En ce qui concerne la République italienne : 
a) À l’assurance obligatoire concernant l’invalidité, la vieillesse et les survivants 

des employés, aux régimes spéciaux des travailleurs indépendants (artisans, 
commerçants, agriculteurs, locataires et métayers) et au régime distinct de cette 
assurance ; 

b) À l’assurance concernant la maladie et la maternité, y compris de la 
tuberculose ; 
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c) À l’assurance concernant les accidents du travail et les maladies 
professionnelles ; 

d) À l’assurance concernant le chômage involontaire ; 
e) Aux dispositifs excluant et remplaçant les régimes généraux d’assurance 

obligatoire institués pour certaines catégories de travailleurs, dans la mesure où 
ils renvoient aux prestations ou aux risques couverts par les législations 
indiquées aux alinéas ci-dessus. 

2) Le présent Accord s’applique également à toute législation qui modifie, révise, remplace 
ou complète les législations visées au paragraphe 1 du présent article. 

3) L’application du présent Accord à la législation concernant un nouveau régime de 
sécurité sociale ou une nouvelle branche d’assurance sociale s’effectue par la conclusion d’un 
nouvel accord à cet effet entre les Parties contractantes. 

4) Le présent Accord ne s’applique pas à la législation des deux Parties contractantes 
concernant l’aide sociale de type État-providence ni aux autres prestations non contributives 
financées par l’impôt général ou liées au soutien au revenu minimum. 

Article 3. Personnes auxquelles s’applique l’Accord 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les dispositions du présent Accord 
s’appliquent aux personnes qui ont été assujetties à la législation de l’une ou l’autre Partie 
contractante ou aux deux, ou qui y sont assujetties, ainsi qu’aux membres des familles de ces 
personnes et à leurs survivants. 

Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes qui résident sur le 
territoire de l’une ou l’autre Partie contractante et auxquelles s’appliquent les dispositions du 
présent Accord ont les mêmes droits et obligations que ce que prévoit la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle elles résident, dans les mêmes conditions que les 
ressortissants de ce pays. 

Article 5. Exportation des prestations 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les prestations accordées au titre de la 
législation de la Partie contractante chargée du paiement sont versées au même taux aux personnes 
auxquelles s’applique l’article 3 du présent Accord, même lorsqu’elles résident sur le territoire de 
l’autre Partie. Lorsqu’elles résident sur le territoire d’un pays tiers, les prestations sont versées 
conformément à la législation de la Partie contractante qui est chargée du paiement. 
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PARTIE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement : 
1) Les personnes employées sur le territoire d’une Partie contractante ou les travailleurs 

indépendants qui exercent leur activité sur le territoire d’une Partie contractante sont soumis, pour 
cette activité, à la législation de la Partie contractante où ils travaillent, même s’ils résident sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ou si leur employeur ou le siège de leur employeur se 
trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante ; 

2) Les fonctionnaires et les personnes assimilées de l’une ou l’autre Partie contractante sont 
soumis à la législation de la Partie contractante dont relève l’administration qui les emploie ; 

3) Une personne, employée par une succursale ou une représentation permanente d’une 
entreprise sur le territoire d’une Partie contractante autre que celui sur lequel cette entreprise a son 
siège, est assujettie à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle cette 
succursale ou représentation permanente est située. 

Article 7. Affectation temporaire 

Si une personne qui est employée sur le territoire d’une Partie contractante est temporairement 
affectée par son employeur à l’exécution d’un travail sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
cette personne est assujettie, s’agissant de cet emploi, à la législation de la première Partie 
contractante pour une période ne dépassant pas 24 mois. Si un travailleur indépendant qui exerce 
une activité sur le territoire d’une Partie contractante part sur le territoire de l’autre Partie 
contractante pour y exercer provisoirement son activité, cette personne est assujettie à la 
législation de la première Partie contractante pendant une période ne dépassant pas 24 mois. Dans 
les deux cas, cette période peut être prolongée sous condition d’approbation des autorités 
compétentes des deux Parties contractantes ou des organismes désignés par ces autorités. 

Article 8. Personnel des entreprises de transport international 

Une personne qui est membre du personnel roulant ou navigant d’une entreprise exploitant, 
pour le compte d’autrui ou pour son propre compte, des services internationaux de transport de 
passagers ou de marchandises par voie routière, ferroviaire, aérienne ou maritime et ayant son 
siège sur le territoire de l’autre Partie contractante, est soumise à la législation de cette Partie 
contractante. 

Article 9. Membres d’équipage et travailleurs à bord des navires 

1) Une personne qui est employée à bord d’un navire battant le pavillon de l’une ou l’autre 
Partie contractante est assujettie à la législation de la Partie contractante concernée. 

2) Si une personne qui est employée dans un port ou dans les eaux territoriales d’une Partie 
contractante, mais qui n’est pas membre de l’équipage d’un navire, travaille au chargement, au 
déchargement ou à la réparation d’un navire battant le pavillon de l’autre Partie contractante ou 
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supervise de telles activités, cette personne est assujettie à la législation de la Partie contractante 
dont relève le port ou les eaux territoriales. 

3) Une personne qui exerce son activité à bord d’un navire battant le pavillon d’une Partie 
contractante et qui est payée pour cet engagement par une entreprise ou par une personne qui a son 
siège social ou son lieu de résidence sur le territoire de l’autre Partie contractante est soumise à la 
législation de cette dernière Partie contractante si elle réside sur son territoire ; l’entreprise ou la 
personne qui verse la rémunération est considérée comme l’employeur aux fins de l’application de 
ladite législation. 

Article 10. Missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

1) Les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires de l’une ou l’autre 
Partie contractante, ainsi que les personnes employées au service privé des fonctionnaires de ces 
missions ou de ces postes et qui sont affectées à la Partie d’accueil, sont assujettis à la législation 
de la Partie contractante qui les a envoyés.  

2) Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont soumises à la législation de 
la Partie contractante d’accueil si elles sont employées localement. Toutefois, elles peuvent opter 
pour l’application de la législation de l’État qui les emploie dans les trois mois suivant la date de 
leur engagement à condition qu’elles soient des ressortissantes de la Partie contractante qui les 
emploie. 

Article 11. Exceptions 

Les autorités compétentes des Parties contractantes ou les organismes désignés par ces 
autorités peuvent convenir de dérogations aux articles 6 à 10 du présent Accord en ce qui concerne 
la législation applicable à une personne ou à une catégorie de personnes. 

PARTIE III. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE PREMIER. PRESTATIONS DE SANTÉ, DE MALADIE ET DE MATERNITÉ 

Article 12. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne les droits aux prestations à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie contractante 
prend en considération les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre 
Partie contractante pour autant qu’elles ne se chevauchent pas, comme s’il s’agissait de périodes 
d’assurance accomplies conformément à la législation de la première Partie contractante. 

2) En ce qui concerne les indemnités journalières pécuniaires de maladie et de maternité, la 
totalisation des périodes mentionnées au paragraphe 1 du présent article n’est effectuée que si la 
personne concernée est assurée sur le territoire de la Partie contractante en vertu de la législation 
de laquelle la demande a été déposée. 
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Article 13. Travail ou séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante 

1) Lorsque l’état de santé d’un assuré affecté temporairement par son employeur sur le 
territoire de l’autre Partie contractante pour accomplir un travail particulier ou que les personnes à 
sa charge qui résident avec lui ont besoin d’un traitement médical, ils reçoivent des prestations 
d’assurance santé, maladie ou maternité au nom et à la charge de la Partie contractante où le siège 
de l’employeur est établi. 

2) Lorsque l’état de santé des travailleurs effectivement assurés en vertu de la législation 
d’une Partie contractante ou des membres de leur famille résidant avec eux nécessite des soins 
médicaux urgents pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, ils reçoivent 
des prestations d’assurance santé, maladie ou maternité au nom et à la charge de la Partie 
contractante où les intéressés sont assurés. 

3) Lorsque des travailleurs effectivement assurés en vertu de la législation d’une Partie 
contractante ou des membres de leur famille résidant avec eux se rendent sur le territoire de l’autre 
Partie contractante alors qu’ils perçoivent des prestations d’assurance santé, maladie ou maternité 
de la part de l’institution d’une Partie contractante, ils continuent de recevoir ces prestations. 
Toutefois, les bénéficiaires devraient obtenir l’autorisation de l’institution compétente avant de 
revenir dans l’autre Partie contractante. La demande d’autorisation est refusée au vu d’un rapport 
médical présenté à l’effet que l’état de santé de la personne concernée ne lui permet pas de se 
rendre dans l’autre Partie contractante. 

4) L’acquisition du droit aux prestations, la durée d’octroi des prestations et les membres de 
la famille remplissant les conditions requises pour en bénéficier sont déterminés conformément à 
la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne est assurée, alors que 
le mode de fourniture et la portée des prestations sont déterminés conformément à la législation de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle séjourne le bénéficiaire. 

Article 14. Prestations de santé pour les membres de la famille de l’assuré 

1) Les membres de la famille d’une personne qui a droit à des prestations de santé en vertu 
de la législation d’une Partie contractante au titre de laquelle cette personne est assurée, et qui 
résident sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficient de prestations telles que définies 
par la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ils résident, dans la mesure 
où ils n’ont pas droit à des prestations d’assurance santé en vertu de la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle ils résident. Les frais des prestations de santé sont pris en 
charge par l’institution compétente où les membres de la famille de l’assuré sont assurés sur la 
base de l’affiliation de cet assuré à cette institution compétente. 

2) Lorsque les membres de la famille visés au paragraphe 1 du présent article séjournent ou 
transfèrent leur résidence sur le territoire de la Partie contractante où se trouve l’institution 
compétente, ils bénéficient des prestations de santé conformément à la législation de cette Partie 
contractante.  

3) L’acquisition du droit aux prestations, la durée d’octroi des prestations et les membres de 
la famille remplissant les conditions requises pour en bénéficier sont déterminés conformément à 
la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne est assurée, tandis 
que le mode de fourniture et la portée des prestations sont déterminés conformément à la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle séjourne le bénéficiaire. 
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Article 15. Prestations de santé pour les retraités et les membres de leur famille 

1) Les retraités qui reçoivent des pensions en vertu de la législation des deux Parties 
contractantes, ainsi que les membres de leur famille, reçoivent des prestations de santé en vertu de 
la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ces personnes résident. 

2) Les retraités recevant une pension en vertu de la législation d’une Partie contractante et 
résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante, ainsi que les membres de leur famille, sont 
assujettis à la législation de cette Partie contractante, comme si le droit à une pension de retraite 
avait été acquis conformément à sa législation applicable, aux frais de l’institution compétente. 

L’acquisition du droit aux prestations, la durée d’octroi des prestations et les membres de la 
famille remplissant les conditions requises pour en bénéficier sont déterminés conformément à la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la personne est assurée, alors que le 
mode de fourniture et la portée des prestations sont déterminés conformément à la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle séjourne le bénéficiaire. 

3) Conformément au paragraphe 2 du présent article, lorsque l’état de santé du pensionné ou 
de membres de sa famille qui résident sur le territoire d’une Partie contractante nécessite des soins 
médicaux urgents pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, ils ont le droit 
de recevoir des prestations conformément à la législation de cette Partie contractante et à ses frais. 

4) Lorsque l’état de santé d’un retraité percevant une pension en vertu de la législation 
d’une Partie contractante ou de membres de sa famille nécessite des soins médicaux urgents 
pendant leur séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, ils bénéficient de prestations de 
santé aux frais de l’institution à laquelle ils sont affiliés. 

Article 16. Appareils orthopédiques, prothèses et autres prestations de santé très onéreuses 

Les appareils orthopédiques, les prothèses et autres prestations de santé très onéreuses sont 
fournis, sauf en cas d’urgence, sur autorisation de l’institution compétente. La liste de ces 
prestations est jointe à l’accord administratif. 

Article 17. Prestations en espèces 

Les prestations en espèces sont versées par l’institution compétente conformément à la 
législation qu’elle applique. 

Article 18. Remboursement 

L’institution compétente rembourse le coût des prestations de santé à l’institution d’assurance 
de l’autre Partie contractante pour les prestations fournies en application des articles 13, 14, 15, 16 
et 24 du présent Accord, conformément à la procédure établie par l’accord administratif. 
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CHAPITRE 2. PRESTATIONS VIEILLESSE, INVALIDITÉ ET PENSIONS DE SURVIVANT 

Article 19. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation d’une Partie contractante subordonne le droit aux prestations, son 
maintien et son rétablissement à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution qui 
applique la législation doit, le cas échéant, prendre en compte les périodes d’assurance accomplies 
en vertu de la législation de l’autre Partie contractante dans la mesure où elles ne se chevauchent 
pas, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu de sa législation. 

2) Lorsque le droit de recevoir des prestations en vertu de la législation d’une Partie 
contractante est subordonné à l’accomplissement d’une certaine période dans une profession 
couverte par un régime spécial ou dans une profession ou un emploi spécifié, seules les périodes 
accomplies sous le régime en question ou, en l’absence d’un tel régime, dans la même profession 
ou le même emploi, selon le cas, sont prises en compte pour déterminer le droit à ces prestations 
en vertu de la législation de l’autre Partie contractante. 

3) Aux fins de déterminer le droit à une prestation au titre de la législation d’une Partie 
contractante, la date du premier jour ouvrable dans l’autre Partie contractante est prise en compte. 

Article 20. Périodes d’assurance de moins d’un an 

1) Si le total des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation d’une Partie 
contractante est inférieur à 12 mois, la pension n’est pas accordée, sauf lorsque, en vertu de cette 
législation, un droit à prestation fondé exclusivement sur cette période d’assurance est ouvert. 

2) Conformément au paragraphe 1 du présent article, l’institution compétente de l’autre 
Partie contractante tient compte de ces périodes pour l’ouverture du droit à prestations, son 
maintien ou son rétablissement ainsi que pour la détermination du montant effectif, comme si ces 
périodes avaient été accomplies en vertu de la législation qu’elle applique. 

Article 21. Calcul des prestations en espèces 

1) Si le droit aux prestations en vertu de la législation de l’une ou l’autre Partie contractante 
doit être acquis sans égard aux dispositions de l’article 19 du présent Accord, l’institution 
compétente de cette Partie contractante calcule les avantages à accorder uniquement sur la base 
des périodes accomplies en vertu de la législation qu’elle applique. 

2) Si la personne concernée acquiert le droit à des prestations en vertu de la législation de 
l’une ou l’autre Partie contractante du seul fait de l’application de l’article 19 du présent Accord, 
l’institution compétente de cette Partie contractante calcule les prestations en espèces comme suit : 

a) L’institution compétente calcule le montant théorique compte tenu de toutes les 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des deux Parties 
contractantes comme si elles avaient été accomplies uniquement en vertu de la 
législation qu’applique cette institution ; 

b) Sur la base du montant calculé comme indiqué ci-dessus, le montant effectif de la 
prestation est calculé comme une proportion entre les périodes d’assurance 
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accomplies en vertu de sa seule législation, et le total des périodes d’assurance prises 
en compte pour le calcul de la prestation. 

3) Lorsque des prestations au titre de la législation d’une Partie contractante sont calculées 
sur la base des revenus ou des cotisations versées en vertu de la législation de cette Partie 
contractante, l’institution compétente tient uniquement compte des revenus ou des cotisations 
versées en vertu de la législation qu’elle applique. 

Article 22. Réduction, suspension et annulation des prestations 

Les personnes auxquelles le présent Accord est applicable ne sont pas assujetties à la 
législation des deux Parties contractantes en ce qui concerne la réduction, la suspension ou 
l’annulation des prestations en cas de réception simultanée des prestations en espèces de la part 
des institutions compétentes des deux Parties contractantes. 

CHAPITRE 3. CAPITAL DÉCÈS 

Article 23. Totalisation des périodes d’assurance et octroi du capital décès 

1) Lorsque le droit au capital décès au titre de la législation d’une Partie contractante est 
subordonné à l’accomplissement d’une période d’assurance, l’institution compétente de cette 
Partie contractante prend en compte, s’il y a lieu, les périodes d’assurance accomplies en vertu de 
la législation de l’autre Partie contractante, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, comme 
s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu de sa législation. 

2) Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation d’une Partie contractante décède 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, il est considéré qu’elle est décédée sur le territoire de 
la Partie contractante où elle était assurée et les survivants ont droit à un capital décès. 

3) Si le droit à prestation en cas de décès est ouvert en application des législations des deux 
Parties contractantes, seule s’applique la législation de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle le défunt avait son lieu de résidence. 

CHAPITRE 4. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 24. Prestations médicales 

1) Tout assuré qui réside, à titre permanent ou temporaire, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et qui est en droit de bénéficier de prestations médicales pour des accidents du travail 
ou des maladies professionnelles, se voit accorder lesdites prestations médicales sur le territoire de 
la Partie contractante où il réside, à titre permanent ou temporaire, en vertu de la législation 
appliquée par cette Partie contractante, aux frais de l’institution compétente, comme si cette 
personne avait été enregistrée auprès de ladite institution. 

2) Les dispositions de l’article 16 du présent Accord s’appliquent aux prothèses, appareils 
orthopédiques et à d’autres prestations médicales majeures en nature. 
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3) En ce qui concerne le remboursement du coût des prestations fournies au titre du 
paragraphe 1 du présent article, les dispositions pertinentes de l’arrangement administratif sont 
applicables. 

Article 25. Maladies professionnelles 

Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante l’admissibilité aux prestations pour 
maladies professionnelles est subordonnée au fait que la maladie en question doit avoir été 
initialement diagnostiquée sur son territoire, cette condition est réputée satisfaite même lorsque la 
maladie a été initialement diagnostiquée sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 26. Prestations en espèces 

1) Si le droit à une prestation en espèces en cas de maladie professionnelle existe en 
application des législations des deux Parties contractantes, la prestation n’est accordée qu’en vertu 
de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’activité professionnelle qui a 
entraîné la survenance de la maladie professionnelle en question a été effectuée pour la dernière 
fois. 

2) Lorsqu’un assuré a bénéficié de prestations pour maladie professionnelle en vertu de la 
législation d’une Partie contractante, et dans l’éventualité d’une aggravation de son état de santé 
pendant qu’il réside sur le territoire de l’autre Partie contractante, l’institution compétente de la 
première Partie contractante prend en charge le coût des prestations en tenant compte de 
l’aggravation, conformément aux dispositions de la législation qu’applique l’institution, dans la 
mesure où la personne qui a contracté la maladie professionnelle n’a pas exercé, en vertu de la 
législation de la deuxième Partie contractante, un travail susceptible de causer ou d’aggraver la 
maladie en question. Si l’assuré a exercé une telle activité en vertu de la législation de la deuxième 
Partie contractante, l’institution compétente de la première Partie contractante prend en charge le 
coût des prestations, sans tenir compte de l’aggravation, conformément aux dispositions de la 
législation qu’elle applique ; l’institution compétente de la deuxième Partie contractante paie la 
différence entre le montant de la prestation calculé après l’aggravation, conformément à la 
législation qu’elle applique, et le montant des prestations qui auraient été dues avant l’aggravation. 

CHAPITRE 5. ALLOCATIONS DE CHÔMAGE 

Article 27. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque le droit à des prestations conformément à la législation d’une Partie contractante 
est subordonné à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette 
Partie contractante prend en considération les périodes d’assurance accomplies en vertu de la 
législation de l’autre Partie contractante, pour autant qu’elles ne se chevauchent pas. 

2) Le montant, la durée et le mode de paiement des prestations sont déterminés 
conformément à la législation qu’applique l’institution compétente. 
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PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 28. Mesures administratives et méthodes de coopération 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes élaborent les arrangements 
administratifs nécessaires à l’application du présent Accord. 

2) Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent mutuellement et 
dans les plus brefs délais les informations nécessaires sur les mesures prises en vue de 
l’application du présent Accord et s’informent de toute modification de leur législation nationale 
dans la mesure où ces modifications affectent l’application du présent Accord. 

3) Les autorités compétentes des Parties contractantes désignent des organes de liaison aux 
fins de faciliter la mise en œuvre du présent Accord. Lorsqu’une autorité compétente estime 
nécessaire de désigner un organe compétent aux fins de l’application des articles 7 (dernière 
phrase) et 11, cette Partie contractante avise par écrit l’autre Partie de ladite désignation. 

4) Les autorités et institutions compétentes des Parties contractantes se prêtent mutuellement 
assistance pour toutes les questions se rapportant à l’application du présent Accord comme si ces 
questions affectaient l’application de leur propre législation. Cette entraide administrative est 
gratuite. 

5) Les examens médicaux réalisés exclusivement en application de la législation d’une 
Partie contractante et se rapportant à des personnes ayant leur lieu de résidence ou de séjour sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, sont effectués à la demande et aux frais de l’institution 
compétente, par l’institution de leur lieu de résidence ou de séjour. Les examens médicaux liés à 
l’application de la législation des deux Parties contractantes sont réalisés aux frais de l’institution 
du lieu de résidence ou de séjour, et par celle-ci. 

6) Toute information concernant une personne physique qui est communiquée à une Partie 
contractante par l’autre Partie contractante conformément au présent Accord, est réputée 
confidentielle aux fins du présent Accord et n’est utilisée que dans le cadre de l’application de 
celui-ci et de la législation à laquelle il s’applique. L’autre Partie contractante ne divulgue pas les 
informations ainsi communiquées. 

Article 29. Autorité des représentants diplomatiques 

Aux fins de l’application du présent Accord, les autorités diplomatiques et consulaires de 
chacune des Parties contractantes peuvent s’adresser directement aux autorités, aux institutions 
compétentes et aux organes de liaison de l’autre Partie contractante pour obtenir les informations 
nécessaires à la protection des requérants qui sont des ressortissants de leur État, et peuvent les 
représenter sans mandat. 

Article 30. Utilisation des langues officielles 

1) Aux fins de l’application du présent Accord, les autorités et les institutions compétentes 
des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles dans leurs langues officielles. 

2) Aucune demande ni aucun document n’est rejeté au motif qu’il est rédigé dans la langue 
officielle de l’autre Partie contractante. 



Volume 3059, I-52815 

 266 

Article 31. Exemption des frais et d’authentification 

1) Les exonérations ou réductions des droits et redevances sur les fichiers et documents 
écrits joints aux fins de l’application de la législation d’une Partie contractante s’appliquent 
également aux déclarations ou autres documents qui sont soumis conformément à la législation de 
l’autre Partie contractante ou pour l’application du présent Accord. 

2) Les attestations, documents ou déclarations d’identité et soumis aux fins du présent 
Accord ne nécessitent d’être authentifiés. 

Article 32. Présentation de demandes écrites 

1) Les demandes, déclarations ou recours soumis en application du présent Accord ou en 
vertu de la législation de l’une ou l’autre Partie contractante à une autorité compétente, à une 
institution compétente ou un autre organe compétent d’une Partie contractante sont réputés être 
présentés à l’autorité, l’institution ou l’organe compétent de l’autre Partie contractante. 

2) Une demande de prestations présentée conformément à la législation d’une Partie 
contractante en application du présent Accord est considérée comme présentée conformément à la 
législation de l’autre Partie contractante. 

3) Les demandes, déclarations ou recours qui, selon la législation d’une Partie contractante, 
devraient être soumis à une autorité ou institution compétente, ou un autre organe compétent de 
cette Partie contractante, peuvent être soumis dans le même délai auprès de l’autorité ou 
l’institution compétente, ou l’autre organe compétent, de l’autre Partie contractante. 

4) Dans les cas mentionnés aux paragraphes 1 à 3 du présent article, les institutions 
susmentionnées doivent, soit directement, soit par l’intermédiaire des organes de liaison, 
transmettre sans délai ces demandes, déclarations ou recours à l’institution compétente de l’autre 
Partie contractante. 

Article 33. Indemnisation des préjudices 

1) Si une personne reçoit des prestations au titre de la législation d’une Partie contractante 
en raison d’un préjudice subi sur le territoire de l’autre Partie contractante, et si le droit à 
indemnisation existe contre des tiers en vertu de la législation de cette Partie contractante, le droit 
à indemnisation est alors transféré, en vertu de la législation de la première Partie contractante, à 
son institution. 

2) Si le droit à indemnisation pour ce même préjudice est lié au même type de prestations et 
si ce droit émane des deux institutions des Parties contractantes conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article, la tierce partie peut payer l’indemnisation à l’institution de l’une 
ou l’autre Partie contractante. Les institutions partagent les indemnisations reçues 
proportionnellement aux prestations qu’elles ont versées. 

Article 34. Recouvrement de paiements indus 

Si l’institution compétente d’une Partie contractante paie à un bénéficiaire, en vertu des 
dispositions du présent Accord, une somme supérieure à ce qui lui était dû, elle peut demander à 
l’institution de l’autre Partie contractante, chargée du paiement des prestations correspondantes à 
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cette personne, de déduire le montant du trop-perçu de tout montant qui lui serait dû par ailleurs. 
Ladite institution compétente transfère le montant ainsi déduit à l’institution de l’autre Partie 
contractante. 

Si la récupération du paiement indu n’est pas réalisable de cette manière, la procédure 
suivante s’applique : 

a) Lorsque l’institution d’une Partie contractante a payé à un bénéficiaire une somme 
supérieure à ce qui lui était dû, cette institution peut, dans les conditions et limites 
autorisées par la législation qu’elle applique, demander à l’institution de l’autre 
Partie contractante chargée du paiement des prestations au bénéficiaire de déduire le 
trop-perçu de paiements qu’elle lui devrait par la suite. 

 L’institution compétente de l’autre Partie contractante peut déduire ce montant, dans 
les conditions et limites autorisées par la législation qu’elle applique, comme si le 
trop-perçu était de son propre fait, et transférer le montant ainsi déduit à l’institution 
de l’autre Partie contractante. 

b) Si l’institution compétente d’une Partie contractante a effectué un paiement anticipé 
au bénéficiaire en vertu de sa législation, elle peut demander à l’institution 
compétente de l’autre Partie contractante de déduire le montant de l’avance effectuée 
des paiements dus au bénéficiaire pour la même période. L’institution compétente de 
l’autre Partie contractante déduit le montant et le transfère à l’institution compétente 
de la Partie contractante qui en a fait la demande. 

Article 35. Monnaie de paiement 

1) Le paiement de toute prestation en vertu du présent Accord est effectué dans la monnaie 
de la Partie contractante dont l’institution compétente procède au paiement, et tout paiement de ce 
type doit constituer l’exécution pleine et entière de l’obligation de paiement de l’institution 
compétente. 

2) Si, en vertu du présent Accord, l’institution compétente d’une Partie contractante est 
tenue de payer des sommes au titre du remboursement de prestations fournies par l’institution de 
l’autre Partie contractante, le montant de sa dette est exprimé dans la monnaie du second État. 
L’institution de la première Partie contractante s’acquitte de sa dette par un paiement dans sa 
propre monnaie. 

Article 36. Règlement des différends 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes règlent ensemble tout différend 
concernant l’interprétation et l’application du présent Accord par voie de négociation. 

2) Si un différend ne peut être réglé comme indiqué au paragraphe 1 du présent article dans 
un délai de six mois, il est soumis à un mécanisme d’arbitrage qui peut le régler conformément 
aux principes fondamentaux et à l’esprit du présent Accord. Les Parties contractantes déterminent 
ensemble les règles relatives à la constitution et à la méthode de travail du mécanisme d’arbitrage. 
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PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 37. Dispositions transitoires 

1) Le présent Accord ne confère aucun droit à des prestations pour une période antérieure à 
son entrée en vigueur. 

2) Toute période d’assurance accomplie en vertu de la législation d’une Partie contractante 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord est prise en compte aux fins de la détermination des 
droits découlant du présent Accord. 

3) Toute prestation due uniquement en application du présent Accord est payée, à la 
demande de l’intéressé et conformément aux dispositions du présent Accord, à compter de l’entrée 
en vigueur du présent Accord, à moins que les droits précédemment déterminés n’aient donné 
droit à un versement forfaitaire. 

4) Si la demande visée au paragraphe 3 du présent article est présentée dans un délai de 
deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, les droits découlant des dispositions 
du présent Accord sont acquis à compter de cette date, et les dispositions législatives de l’une ou 
l’autre Partie contractante concernant la perte ou l’extinction de droits du fait du temps écoulé ne 
sauraient être invoquées à l’égard de la personne concernée. La date de présentation de la demande 
est prise en compte lorsque la demande est présentée au-delà de deux ans. 

Article 38. Ratification et entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est ratifié conformément à la législation des Parties contractantes et les 
instruments de ratification sont échangés dès que possible. 

2) L’Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois au cours 
duquel les instruments de ratification sont échangés. Les Parties contractantes informent en bonne 
et due forme le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe de cet accord dont les instruments sont 
échangés conformément à l’article 7.2 de la Convention européenne de sécurité sociale.  

Article 39. Durée et dénonciation de l’Accord 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2) Chaque Partie contractante peut le dénoncer moyennant un préavis de trois mois donné 

par écrit à l’autre Partie contractante. 

Article 40. Maintien des droits acquis 

1) En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis au titre de l’Accord sont 
maintenus. 

2) En cas de dénonciation du présent Accord, toutes les procédures liées aux droits à des 
prestations sur lesquelles aucune décision n’a encore été prise sont conclues conformément aux 
dispositions du présent Accord. 
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FAIT et SIGNÉ à Rome, le 8 mai 2012, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
italienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOĞLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
GIULIO TERZI DI SANT'AGATA 

Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN VUE 
D’AMÉLIORER LE RESPECT DES OBLIGATIONS FISCALES À L’ÉCHELLE 
INTERNATIONALE ET DE METTRE EN ŒUVRE LA LOI RELATIVE AU 
RESPECT DES OBLIGATIONS FISCALES CONCERNANT LES COMPTES 
ÉTRANGERS (« FATCA ») 

Considérant que le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés séparément « Partie » et collectivement « les 
Parties ») désirent conclure un accord afin d’améliorer le respect des obligations fiscales à 
l’échelle internationale par l’assistance mutuelle en matière fiscale basée sur une infrastructure 
efficace pour l’échange automatique de renseignements, 

Considérant que l’article 23 de la Convention entre le Gouvernement de la République 
populaire de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à Washington 
le 8 octobre 1974 (la « Convention sur la double imposition ») et la Convention concernant 
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, faite à Strasbourg le 25 janvier 1988 (la 
« Convention concernant l’assistance mutuelle ») autorisent des échanges de renseignements à des 
fins fiscales, y compris de manière automatique (ci-après, les « Conventions » font référence à la 
Convention sur la double imposition et à la Convention concernant l’assistance mutuelle et à tout 
amendement à ces conventions ou tout accord qui annule et remplace ces conventions, en vigueur 
pour les deux Parties), 

Considérant que les États-Unis d’Amérique ont adopté des dispositions communément 
appelées Foreign Account Tax Compliance Act « FATCA », lesquelles instaurent un régime 
déclaratif pour les institutions financières à l’égard de certains comptes, 

Considérant que le Gouvernement de la République de Pologne soutient l’objectif stratégique 
fondamental de la loi FATCA, à savoir améliorer le respect des obligations fiscales, 

Considérant que la loi FATCA a soulevé un certain nombre de questions, notamment le fait 
que les institutions financières polonaises peuvent ne pas être en mesure de se conformer à 
certains aspects de la loi FATCA en raison d’obstacles juridiques nationaux, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique recueille des renseignements 
sur certains comptes de résidents de Pologne auprès des institutions financières américaines et est 
déterminé à échanger ces renseignements avec le Gouvernement de la République de Pologne et à 
atteindre des niveaux équivalents d’échanges, sous réserve que les mesures de protection 
appropriées et l’infrastructure pour une relation d’échange efficace soient en place, 

Considérant que les Parties sont déterminées à travailler de concert sur le long terme en vue 
d’aboutir à des règles communes de déclaration et des normes de diligence raisonnable pour les 
institutions financières, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît la nécessité de 
coordonner les obligations déclaratives liées à la loi FATCA et les autres obligations américaines 
de déclaration fiscale auxquelles sont soumises les institutions financières polonaises afin d’éviter 
les doubles déclarations, 
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Considérant qu’une approche intergouvernementale concernant la mise en œuvre de la loi 
FATCA permettrait de lever les obstacles juridiques et de réduire les obligations des institutions 
financières polonaises, 

Considérant que les Parties souhaitent conclure un accord afin d’améliorer le respect des 
obligations fiscales à l’échelle internationale et de mettre en œuvre la loi FATCA sur la base 
d’obligations déclaratives nationales et d’échanges automatiques réciproques en application de la 
Convention sous réserve de la confidentialité et des garanties prévues par celle-ci, y compris les 
dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements échangés en vertu de la Convention, 

Les Parties sont convenues des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord et de ses annexes (« Accord »), les termes et expressions 
suivants ont le sens défini ci-après : 

a) L’expression « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, y compris leurs 
États membres, mais ne comprend pas les Territoires américains. Toute référence à 
un « État » des États-Unis comprend le District de Columbia ; 

b) L’expression « Territoire américain » désigne les Samoa américaines, le 
Commonwealth des Îles Mariannes du Nord, Guam, le Commonwealth de Porto 
Rico ou les Îles Vierges américaines ; 

c) Le terme « IRS » désigne l’administration fiscale américaine ; 
d) Le terme « Pologne » désigne la République de Pologne ; 
e) L’expression « juridiction partenaire » désigne un espace juridique dans lequel un 

accord avec les États-Unis en vue de faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA est 
en vigueur. À cet effet, l’IRS publie une liste de toutes les juridictions partenaires ; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
1) Dans le cas des États-Unis, le Secrétaire au trésor ou son représentant ; et 
2) Dans le cas de la Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 

g) L’expression « institution financière » désigne un établissement gérant des dépôts de 
titres, un établissement de dépôt, une entité d’investissement ou un organisme 
d’assurance particulier ; 

h) L’expression « établissement gérant des dépôts de titres » désigne toute entité dont 
une part substantielle de l’activité consiste à détenir des actifs financiers pour le 
compte de tiers. La détention d’actifs financiers pour le compte de tiers représente 
une part substantielle de l’activité d’une entité si le revenu brut de cette entité 
attribuable à la détention d’actifs financiers et aux services financiers connexes est 
supérieur ou égal à 20 % du revenu brut de l’entité durant la plus courte des deux 
périodes suivantes : i) la période de trois ans qui prend fin le 31 décembre (ou le 
dernier jour d’un exercice comptable décalé) précédant l’année au cours de laquelle 
le calcul est effectué ou ii) la période écoulée depuis la création de l’entité ; 

i) L’expression « établissement de dépôt » désigne toute entité qui accepte des dépôts 
dans le cadre habituel d’une activité bancaire ou liée ; 
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j) L’expression « entité d’investissement » désigne toute entité qui exerce comme 
activité (ou est administrée par une entité qui exerce comme activité) une ou 
plusieurs des prestations ou opérations suivantes au nom ou pour le compte d’un 
client : 
1) Transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, 

certificats de dépôt, instruments dérivés, etc.), le marché des changes, les 
instruments sur devises, les produits de taux d’intérêt, les indices, les valeurs 
mobilières ou les marchés à terme de marchandises ; 

2) Gestion individuelle ou collective de portefeuille ; ou 
3) Autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion de fonds ou 

d’argent pour le compte de tiers ; 
Le présent alinéa j) est interprété conformément à la définition de l’expression 
« institution financière » qui figure dans les Recommandations du Groupe d’action 
financière (GAFI) ; 
k) L’expression « organisme d’assurance particulier » désigne tout organisme 

d’assurance (ou la société holding d’un organisme d’assurance) qui émet un contrat 
d’assurance à forte valeur de rachat ou un contrat de rente ou est tenu d’effectuer des 
versements afférents à ce contrat ; 

1) L’expression « institution financière polonaise » désigne i) toute institution 
financière résidente de Pologne, à l’exception de toute succursale établie en dehors 
de Pologne et ii) toute succursale d’une institution financière non résidente de 
Pologne si cette succursale est établie en Pologne ; 

m) L’expression « institution financière de la juridiction partenaire » désigne i) toute 
institution financière établie dans une juridiction partenaire à l’exception de ses 
succursales situées en dehors du territoire de la juridiction partenaire et ii) toute 
succursale d’une institution financière qui n’est pas établie dans la juridiction 
partenaire si cette succursale est établie sur le territoire de la juridiction partenaire ; 

n) L’expression « institution financière déclarante » désigne une institution financière 
déclarante polonaise ou une institution financière déclarante américaine, selon le 
cas ; 

o) L’expression « institution financière déclarante polonaise » désigne toute institution 
financière polonaise qui n’est pas une institution financière non déclarante 
polonaise ; 

p) L’expression « institution financière déclarante américaine » désigne i) toute 
institution financière résidente des États-Unis à l’exclusion de toute succursale 
établie en dehors des États-Unis et ii) toute succursale d’une institution financière 
qui n’est pas résidente des États-Unis si cette succursale est située aux États-Unis, à 
condition que cette institution ou cette succursale contrôle, perçoive ou conserve un 
revenu à propos duquel des renseignements doivent être échangés en application de 
l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; 

q) L’expression « institution financière non déclarante polonaise » désigne toute 
institution financière polonaise ou autre entité résidente de Pologne décrite à 
l’annexe II en tant qu’institution financière non déclarante polonaise ou qui remplit 
les conditions nécessaires pour être une institution financière étrangère (IFE) réputée 
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conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration par la réglementation du 
Trésor des États- Unis ; 

r) L’expression « institution financière non participante » désigne une IFE non 
participante au sens de la réglementation édictée par le Trésor des États-Unis mais 
exclut toute institution financière polonaise et toute institution financière d’une autre 
juridiction partenaire, autre qu’une institution financière considérée comme non 
participante en application de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du présent 
Accord ou d’une disposition correspondante d’un accord entre les États-Unis et une 
juridiction partenaire ; 

s) L’expression « compte financier » désigne un compte auprès d’une institution 
financière et comprend : 
1) Dans le cas d’une entité qui constitue une institution financière du seul fait 

qu’elle est une entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance 
(autre que les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché 
boursier réglementé) déposé auprès de l’institution financière ; 

2) Dans le cas d’une institution financière non visée au point 1) de l’alinéa s) du 
paragraphe 1 du présent article, tout titre de participation ou de créance (autre 
que les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier 
réglementé) déposé auprès de l’institution financière si i) la valeur du titre de 
participation ou de créance est calculée, directement ou indirectement, 
principalement par rapport à des actifs qui donnent lieu à des paiements de 
source américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à la source et si 
ii) la catégorie des titres en question a été créée afin de se soustraire aux 
déclarations prévues par le présent Accord ; et  

3) Tout contrat d’assurance à forte valeur de rachat et tout contrat de rente établi ou 
géré par une institution financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est 
immédiate, qui est incessible et non liée à un placement, qui est versée à une 
personne physique et qui correspond à une pension de retraite ou d’invalidité 
perçue dans le cadre d’un compte, d’un produit ou d’un dispositif exclu de la 
définition du compte financier à l’annexe II ; 

Nonobstant ce qui précède, l’expression « compte financier » ne comprend aucun 
compte qui est exclu de la définition du compte financier à l’annexe II. Aux fins du 
présent Accord, des titres font l’objet de transactions régulières s’il y a, de façon 
continue, un volume significatif de transactions concernant ces titres ; et un marché 
boursier réglementé désigne un marché officiellement reconnu et contrôlé par une 
autorité gouvernementale de l’État dans lequel il est situé et sur lequel est négociée 
annuellement une valeur significative de titres. Aux fins de l’alinéa s) du 
paragraphe 1 du présent article, une participation dans une institution financière ne 
fait pas l’objet de transactions régulières, et doit être considérée comme un compte 
financier, si le titulaire de cette participation (autre qu’une institution financière 
agissant en tant qu’intermédiaire) est inscrit dans le registre des actionnaires de cette 
institution financière. La phrase précédente ne s’applique pas aux participations 
préalablement inscrites sur le registre des actionnaires de l’institution financière 
avant le 1er juillet 2014, et eu égard aux participations préalablement inscrites sur ce 
même registre à partir du 1er juillet 2014, une institution financière n’est pas tenue 
d’appliquer la phrase précédente avant le 1er janvier 2016 ; 
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t) L’expression « compte de dépôt » comprend tous les comptes commerciaux, les 
comptes-chèques, d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée 
par un certificat de dépôt, un certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un 
titre de créance ou un autre instrument analogue auprès d’une institution financière 
dans le cadre habituel d’une activité bancaire ou liée. Les comptes de dépôt 
comprennent également les sommes détenues par les organismes d’assurance en 
vertu d’un contrat de placement garanti ou d’un contrat semblable ayant pour objet 
de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire ; 

u) L’expression « compte conservateur » désigne un compte (à l’exclusion d’un contrat 
d’assurance ou d’un contrat de rente) ouvert au bénéfice d’une autre personne et sur 
lequel figure tout instrument financier ou contrat à des fins d’investissement 
(notamment mais de manière non limitative un titre de société, une obligation — 
garantie ou non — ou un autre titre de créance, une opération de change ou sur 
marchandises, un contrat d’échange sur risque de crédit, un contrat d’échange calculé 
en fonction d’un indice non financier, un contrat notionnel, un contrat d’assurance, 
un contrat de rente viagère ou toute option ou autre instrument financier dérivé) ; 

v) L’expression « titre de participation » désigne, dans le cas où une société de 
personnes est une institution financière, toute participation au capital ou aux 
bénéfices de la société de personnes. Dans le cas où un trust est une institution 
financière, un « titre de participation » est considéré détenu par toute personne 
considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par 
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le 
trust. Une personne américaine déterminée est considérée comme le bénéficiaire 
d’un trust étranger si cette personne a le droit de bénéficier, directement ou 
indirectement (par l’intermédiaire d’un prête-nom [nominee], par exemple), d’une 
distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust ; 

w) L’expression « contrat d’assurance » désigne un contrat (à l’exception d’un contrat 
de rente) dans lequel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de 
réalisation d’un risque particulier, notamment un décès, une maladie, un accident, 
une responsabilité civile ou un dommage matériel ; 

x) L’expression « contrat de rente » désigne un contrat dans lequel l’assureur s’engage 
à effectuer des paiements pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout 
ou partie par l’espérance de vie d’une ou plusieurs personnes physiques. Cette 
expression comprend également tout contrat considéré comme un contrat de rente 
par la loi, la réglementation ou la jurisprudence de la juridiction dans laquelle ce 
contrat a été établi, et dans lequel l’assureur s’engage à effectuer des paiements 
durant plusieurs années ; 

y) L’expression « contrat d’assurance à forte valeur de rachat » désigne un contrat 
d’assurance (à l’exclusion d’un contrat de réassurance conclu entre deux organismes 
d’assurance) dont la valeur de rachat est supérieure à 50 000 $ ; 

z) L’expression « valeur de rachat » désigne la plus élevée des deux sommes suivantes : 
i) la somme que le souscripteur du contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas 
de rachat ou de fin du contrat (calculée sans déduction des éventuels frais de rachat 
ou avances) ; ii) la somme que le souscripteur du contrat d’assurance peut emprunter 
en vertu du contrat ou eu égard à son objet. Nonobstant ce qui précède, cette 
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expression ne comprend pas une somme due dans le cadre d’un contrat d’assurance 
au titre : 
1) De l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte 

économique subie lors de la réalisation d’un risque assuré ; 
2) D’un remboursement au souscripteur d’une prime payée antérieurement dans le 

cadre d’un contrat d’assurance (à l’exception d’un contrat d’assurance sur la vie) 
en raison de l’annulation ou de la résiliation du contrat, d’une diminution de 
l’exposition au risque durant la période au cours de laquelle le contrat 
d’assurance est en vigueur ou résultant d’un nouveau calcul de la prime rendu 
nécessaire par la correction d’une erreur d’écriture ou d’une autre erreur 
analogue ; ou 

3) De la participation au résultat due au souscripteur du contrat d’assurance en 
fonction de la couverture du risque du contrat ou du groupe concerné ; 

aa) L’expression « compte déclarable » désigne, selon le cas, un compte déclarable 
polonais ou un compte déclarable américain ; 

bb) L’expression « compte déclarable polonais » désigne un compte financier auprès 
d’une institution financière déclarante américaine qui remplit les conditions 
suivantes : i) dans le cas d’un compte de dépôt, le titulaire du compte est une 
personne physique qui réside en Pologne et qui perçoit plus de 10 $ d’intérêts sur ce 
compte chaque année civile ou ii) dans le cas d’un compte financier autre qu’un 
compte de dépôt, le titulaire du compte est un résident de Pologne, y compris une 
entité qui certifie qu’elle est résidente de Pologne (à des fins fiscales), auquel un 
revenu de source américaine soumis à une obligation de déclaration en vertu du 
chapitre 3 du sous-titre A ou du chapitre 61 du sous-titre F de l’Internal Revenue 
Code des États-Unis est versé ou porté à son crédit ; 

cc) L’expression « compte déclarable américain » désigne un compte financier auprès 
d’une institution financière déclarante polonaise détenu par une ou plusieurs 
personnes américaines déterminées ou par une entité non américaine dont une ou 
plusieurs des personnes détenant le contrôle sont des personnes américaines 
déterminées. Nonobstant ce qui précède, n’est pas considéré comme compte 
déclarable américain tout compte qui ne remplit pas les conditions d’un tel compte 
après application des diligences définies à l’annexe I ; 

dd) L’expression « titulaire de compte » désigne la personne enregistrée ou identifiée 
comme titulaire d’un compte financier par l’institution financière qui tient le compte. 
Une personne, autre qu’une institution financière, détenant un compte financier pour 
le compte ou le bénéfice d’une autre personne en tant que mandataire, dépositaire, 
prête-nom, signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, n’est pas considérée 
comme détenant le compte aux fins du présent Accord, et cette autre personne est 
considérée comme détenant le compte. Aux fins de la phrase précédente, 
l’expression « institution financière » ne comprend pas une institution financière 
créée ou constituée dans un Territoire américain. Dans le cas d’un contrat 
d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, le titulaire du compte 
est toute personne autorisée à tirer parti de la valeur de rachat ou à changer le nom du 
bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti de la valeur de rachat ou changer le 
nom du bénéficiaire, les titulaires du compte sont les personnes désignées comme 
bénéficiaires dans le contrat et celles qui jouissent d’un droit absolu à des paiements 
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en vertu du contrat. À l’échéance d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou 
d’un contrat de rente, chaque personne qui est en droit de percevoir une somme 
d’argent en vertu du contrat est considérée comme un titulaire de compte ; 

ee) L’expression « Personne américaine » désigne une personne physique qui est un 
citoyen ou un résident américain, une société de personnes ou une société créée aux 
États-Unis ou en vertu du droit fédéral américain ou d’un des États fédérés 
américains, un trust si i) un tribunal situé aux États-Unis a, selon la loi, le pouvoir de 
rendre des ordonnances ou des jugements concernant substantiellement toutes les 
questions relatives à l’administration du trust et si ii) une ou plusieurs personnes 
américaines jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les décisions substantielles du 
trust, ou sur la succession d’un défunt qui était citoyen ou résident des États-Unis. Le 
présent alinéa ee) du paragraphe 1 doit être interprété conformément à l’Internal 
Revenue Code des États-Unis ;  

ff) L’expression « Personne américaine déterminée » désigne une personne américaine 
autre que l’une des personnes suivantes : i) toute société dont les titres font l’objet de 
transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés ; ii) toute 
société qui est membre du même groupe élargi de sociétés liées, au sens donné à 
l’expression « affiliated group » à l’article 1471 (e) (2) de l’Internal Revenue Code 
des États-Unis, qu’une société visée au sous-paragraphe i) ; iii) les États-Unis ou 
toute personne morale de droit public qui leur est rattachée ; iv) tout État des États-
Unis, tout Territoire américain, toute subdivision politique de ceux-ci ou toute 
personne morale de droit public rattachée à l’un ou plusieurs d’entre eux ; v) toute 
organisation exonérée d’impôts en application de l’article 501 (a) de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis ou un plan de retraite personnel au sens donné à 
l’expression « individual retirement plan » à l’article 7701 (a) (37) de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis ; (vi) toute banque au sens donné au terme « bank » à 
l’article 581 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; vii) tout fonds de placement 
immobilier au sens donné à l’expression « real estate investment trust » à 
l’article 856 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; viii) toute société 
d’investissement réglementée au sens donné à l’expression « regulated investment 
campany » à l’article 851 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou toute entité 
enregistrée auprès de la Securities and Exchange Commission en application de 
l’Investment Company Act of 1940 (15 U.S.C. 80a-64) ; ix) tout fonds collectif de 
placement au sens donné à l’expression « common trust fund » à l’article 584 (a) de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis ; x) tout trust exonéré d’impôt en vertu de 
l’article 664 (c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou visé à l’alinéa 4947 
(a) (1) de ce même code ; xi) tout courtier en valeurs mobilières, marchandises ou 
instruments financiers dérivés (y compris les contrats notionnels, les contrats à terme 
et les options) qui est enregistré comme tel en vertu des lois des États-Unis ou de la 
législation de l’un des États fédérés ; xii) tout courtier au sens donné au terme 
« broker » à l’article 6045 (c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; ou xiii) 
tout trust exonéré d’impôt en application d’un dispositif visé à l’article 403 (b) ou 
457 (g) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; 

gg) Le terme « entité » désigne une personne morale ou une construction juridique, tel 
qu’un trust ; 
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hh) L’expression « entité non américaine » désigne une entité qui n’est pas une personne 
américaine ; 

ii) L’expression « paiement de source américaine susceptible de faire l’objet d’une 
retenue à la source » désigne le paiement d’intérêts (y compris d’éventuelles primes 
d’émission), de dividendes, de loyers, de salaires, de traitements, de primes, de 
rentes, d’indemnités, de rémunérations, d’émoluments et d’autres gains, bénéfices et 
revenus fixes ou calculables, annuels ou périodiques, lorsque ces paiements sont de 
source américaine. Nonobstant ce qui précède, sont exclus des paiements de source 
américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à la source les paiements qui 
ne sont pas considérés comme pouvant donner lieu à une retenue à la source selon la 
réglementation édictée par le Trésor des États-Unis ; 

jj) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l’une des deux entités contrôle 
l’autre ou si ces deux entités sont placées sous un contrôle conjoint. À ce titre, le 
contrôle comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50 % des droits de 
vote ou de la valeur d’une entité. Nonobstant ce qui précède, la Pologne peut 
considérer qu’une entité n’est pas une entité liée à une autre entité si les deux entités 
ne sont pas membres du même groupe élargi de sociétés liées au sens donné à 
l’expression « affiliated group » à l’article 1471 (e) (2) de l’Internal Revenue Code 
des États-Unis ; 

kk) L’expression « NIF américain » désigne un numéro d’identification fiscal fédéral 
américain ; 

ll) L’expression « NIF polonais » désigne un numéro d’identification fiscal de Pologne ; 
mm) L’expression « personnes détenant le contrôle » désigne les personnes physiques 

qui exercent un contrôle sur une entité. Dans le cas d’un trust, cette expression 
désigne le constituant, les administrateurs, la personne chargée de surveiller 
l’administrateur le cas échéant, les bénéficiaires ou la catégorie de bénéficiaires et 
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust 
et, dans le cas d’une construction juridique qui n’est pas un trust, l’expression 
désigne les personnes dont la situation est équivalente ou analogue. L’expression 
« personnes détenant le contrôle » est interprétée conformément aux 
Recommandations du GAFI. 

2. Tout terme ou expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, sauf si le contexte 
exige une interprétation différente ou si les autorités compétentes s’entendent sur une signification 
commune (qui ne contrevient pas au droit national), le sens que lui attribue au moment considéré 
la législation de la Partie qui applique le présent Accord, toute définition figurant dans la 
législation fiscale applicable de cette Partie l’emportant sur une définition contenue dans une autre 
législation de la même Partie. 

Article 2. Obligations d’obtenir et d’échanger des renseignements  
concernant les comptes déclarables 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent Accord, chaque Partie obtient les 
renseignements visés au paragraphe 2 du présent article pour tous les comptes déclarables et 
échange chaque année ces renseignements avec l’autre Partie de manière automatique 
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conformément aux dispositions de l’une des Conventions, ou des deux, selon ce que les Parties 
auront déterminé par écrit d’un commun accord pour toute année donnée. 

2. Les renseignements qui doivent être obtenus et échangés sont : 
a) Dans le cas de la Pologne, pour chaque compte déclarable américain de chaque 

institution financière déclarante polonaise : 
1) Le nom, l’adresse et le NIF américain de chaque personne américaine 

déterminée qui est un titulaire de ce compte et, dans le cas d’une entité non 
américaine pour laquelle, après application des diligences décrites à l’annexe I, 
il apparaît qu’une ou plusieurs personnes détenant le contrôle sont des personnes 
américaines déterminées, le nom, l’adresse et le NIF américain (le cas échéant) 
de cette entité et de chacune de ces personnes américaines déterminées ; 

2) Le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de 
compte) ; 

3) Le nom et le numéro d’identification de l’institution financière déclarante 
polonaise ; 

4) Le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un contrat 
d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, la valeur de rachat) 
à la fin de l’année civile considérée ou d’une autre période de référence adéquate 
ou, si le compte a été clos au cours de l’année en question, immédiatement avant 
la clôture ; 

5) Dans le cas d’un compte conservateur : 
A) Le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le 
montant brut total des autres revenus produits par les actifs détenus sur le 
compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du compte) au cours de 
l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate ; et 
B) Le produit brut total de la vente ou du rachat d’un bien versé ou crédité sur 
le compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence 
adéquate au titre de laquelle l’institution financière déclarante polonaise a agi en 
tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du titulaire du compte ; 

6) Dans le cas d’un compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou 
crédités sur le compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate ; et  

7) Dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux sous-alinéas 5) et 6) de 
l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, le montant brut total versé au 
titulaire du compte ou porté à son crédit, au cours de l’année civile ou d’une 
autre période de référence adéquate, dont l’institution financière déclarante 
polonaise est la débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes 
remboursées au titulaire au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate ; 

b) Dans le cas des États-Unis, pour chaque compte déclarable français de chaque 
institution financière déclarante américaine : 
1) Le nom, l’adresse et le NIF polonais de toute personne qui est un résident de 

Pologne et qui est un titulaire du compte ; 
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2) Le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de 
compte) ; 

3) Le nom et le numéro d’identification de l’institution financière déclarante 
américaine ; 

4) Le montant brut des intérêts versés sur un compte de dépôt ; 
5) Le montant brut des dividendes de source américaine versés ou crédités sur le 

compte ; et  
6) Le montant brut des autres revenus de source américaine versés ou crédités sur 

le compte, dans la mesure où ils doivent faire l’objet d’une déclaration en vertu 
du chapitre 3 du sous-titre A ou du chapitre 61 du sous-titre F de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis. 

Article 3. Calendrier et modalités des échanges de renseignements 

1. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du présent Accord, le montant et 
la qualification des versements effectués au titre d’un compte déclarable américain peuvent être 
déterminés conformément aux principes de la législation fiscale polonaise et le montant et la 
qualification des versements effectués au titre d’un compte déclarable polonais peuvent être 
déterminés conformément aux principes du droit fédéral américain en matière d’impôt sur le 
revenu. 

2. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du présent Accord, les 
renseignements échangés indiquent la monnaie dans laquelle chaque montant concerné est libellé. 

3. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, les renseignements doivent 
être obtenus et échangés pour 2014 et toutes les années suivantes, sous réserve des exceptions 
suivantes : 

a) Dans le cas de la Pologne : 
1) Les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 se limitent à ceux visés 

aux sous-alinéas 1 à 4 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent 
Accord ; 

2) Les renseignements à obtenir et à échanger pour 2015 se limitent à ceux visés 
aux sous-alinéas 1 à 7 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent 
Accord, sauf pour les bénéfices bruts visés au point B du sous-alinéa 5 de 
l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; et 

3) Les renseignements à obtenir et à échanger pour 2016 et les années suivantes 
sont ceux visés aux sous-alinéas 1 à 7 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord ; 

b) Dans le cas des États-Unis, les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 et 
les années suivantes sont ceux visés à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord 



Volume 3059, I-52816 

 383 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, s’agissant d’un compte déclarable ouvert 
auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014, et sous réserve du paragraphe 4 de 
l’article 6 du présent Accord, les Parties ne sont pas tenues d’obtenir et d’intégrer aux 
informations échangées le NIF polonais ou le NIF américain, selon le cas, de toute personne 
concernée, si ce numéro d’identification fiscal ne figure pas dans les dossiers de l’institution 
financière déclarante. Dans ce cas, les Parties obtiennent et intègrent aux renseignements échangés 
la date de naissance de la personne concernée si une telle date figure dans les dossiers de 
l’institution financière déclarante. 

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les renseignements visés à 
l’article 2 du présent Accord sont échangés dans les neufs mois qui suivent la fin de l’année civile 
à laquelle ils se rattachent. 

6. Les autorités compétentes de Pologne et des États-Unis concluent un arrangement ou un 
accord mutuel qui prévoit : 

a) Les procédures relatives aux obligations d’échanges automatiques visées à l’article 2 
du présent Accord ; 

b) Les règles et les procédures qui pourront être nécessaires à l’application de l’article 5 
du présent Accord ; et 

c) Au besoin, des procédures pour l’échange des renseignements déclarés en 
application de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord. 

7. Tous les renseignements échangés sont soumis aux obligations de confidentialité et autres 
protections prévues par la Convention, y compris aux dispositions qui limitent l’utilisation des 
renseignements échangés. 

8. À la suite de l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque autorité compétente fournit 
une notification écrite à l’autre autorité compétente lorsqu’elle estime que la juridiction de l’autre 
autorité compétente a mis en place i) des mesures de protection appropriées afin de garantir que 
les informations reçues en application du présent Accord restent confidentielles et sont utilisées 
uniquement à des fins fiscales, et ii) l’infrastructure pour une relation d’échange efficace (y 
compris les procédures établies pour garantir des échanges d’informations confidentiels, exacts et 
rapides, des communications efficaces et fiables, et des capacités éprouvées pour résoudre 
rapidement les questions et les inquiétudes concernant les échanges et les demandes d’échange, et 
pour administrer les dispositions de l’article 5 du présent Accord). Les autorités compétentes 
s’efforcent de bonne foi de se rencontrer, avant septembre 2015, afin de constater que chaque pays 
dispose bien desdites mesures de protection et de ladite infrastructure. 

9. Les obligations des Parties d’obtenir et d’échanger des informations en vertu de 
l’article 2 du présent Accord prennent effet à la date de la dernière des notifications écrites visées 
au paragraphe 8 du présent article. Nonobstant ce qui précède, si l’autorité compétente polonaise 
estime que les États-Unis ont mis en place les mesures de protection et l’infrastructure décrites au 
paragraphe 8 du présent article, mais qu’un délai supplémentaire est nécessaire à l’autorité 
compétente américaine pour établir que la Pologne a mis en place de telles mesures de protection 
et une telle infrastructure, l’obligation de la Pologne d’obtenir et d’échanger des informations en 
vertu de l’article 2 du présent Accord prend effet à la date de la notification écrite fournie par 
l’autorité compétente polonaise à l’autorité compétente américaine, conformément au 
paragraphe 8 du présent article. 
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10. Le présent Accord prend fin le 30 septembre 2015, si l’article 2 du présent Accord n’est 
en vigueur à cette date pour aucune des Parties, conformément au paragraphe 9 du présent article. 

Article 4. Application de la loi FATCA aux institutions financières polonaises 

1. Régime des institutions financières déclarantes polonaises. Chaque institution financière 
déclarante polonaise est considérée comme étant en conformité avec l’article 1471 de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis et exonérée de la retenue à la source prévue par cet article si la 
Pologne respecte les obligations prévues aux articles 2 et 3 du présent Accord concernant 
l’institution financière déclarante polonaise en cause et si cette dernière : 

a) Recense les comptes déclarables américains et fournit chaque année à l’autorité 
compétente polonaise les renseignements visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord, dans les délais et selon les modalités prévus à 
l’article 3 ; 

b) Fournit à l’autorité compétente polonaise, pour chacune des années 2015 et 2016, le 
nom de chaque institution financière non participante à laquelle elle a fait des 
paiements ainsi que le montant total de ces paiements ; 

c) Respecte les obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site Internet 
d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi FATCA ; 

d) Prélève 30 % sur tout paiement de source américaine pouvant faire l’objet d’une 
retenue à la source, effectué au profit d’une institution financière non participante, 
dans la mesure où i) elle agit en tant qu’intermédiaire agréé (pour l’application de 
l’article 1441 de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ayant choisi d’assumer la 
principale responsabilité en matière de retenue à la source en application du 
chapitre 3 du sous-titre A de l’Internal Revenue Code des États-Unis, ii) elle est une 
société de personnes étrangère ayant choisi d’agir à titre de société de personnes 
étrangère appliquant la retenue à la source (pour l’application des articles 1441 et 
1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ou iii) elle est un trust étranger qui 
a choisi d’agir comme un trust étranger appliquant la retenue à la source (pour 
l’application des mêmes articles de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ; et  

e) Dans le cas où elle n’est pas visée par les conditions prévues à l’alinéa d) du présent 
paragraphe et où elle effectue au profit d’une institution financière non participante 
un paiement de source américaine pouvant faire l’objet d’une retenue à la source ou 
agit en tant qu’intermédiaire dans le cadre d’un tel paiement, elle fournit à toute 
personne en amont qui procède directement à un tel versement les renseignements 
nécessaires pour que la retenue à la source et les déclarations concernant ce paiement 
puissent être effectuées. 

Nonobstant ce qui précède, une institution financière déclarante polonaise, dans le cas où les 
conditions du présent paragraphe ne sont pas satisfaites, ne fait pas l’objet d’une application de la 
retenue à la source prévue à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, à moins que 
cette institution ne soit identifiée par l’IRS comme institution financière non participante 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du présent Accord. 

2. Suspension des règles relatives aux comptes de titulaires récalcitrants. Les États-Unis 
n’exigent pas d’une institution financière déclarante polonaise d’effectuer une retenue à la source 
de l’impôt en application des articles 1471 ou 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis 
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pour un compte détenu par un titulaire récalcitrant (au sens de l’expression « recalcitrant account 
holder » à l’article 1471 (d) (6) de l’Internal Revenue Code des États-Unis) ou de clôturer un tel 
compte si l’autorité compétente américaine reçoit les renseignements visés à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 3 du 
présent Accord, concernant ce compte. 

3. Statut particulier des régimes de retraite polonais. Les régimes de retraite polonais 
figurant à l’annexe II sont considérés par les États-Unis comme étant, selon le cas, des institutions 
financières étrangères (IFE) réputées conformes ou des bénéficiaires effectifs dispensés de 
déclaration pour l’application des articles 1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 
À cette fin, sont comprises parmi les régimes de retraite polonais toute entité établie ou située en 
Pologne et régie par ses lois et toute construction contractuelle ou juridique préétablie qui est 
administrée dans le but de verser des prestations de pension ou de percevoir des revenus en vue du 
versement de ces prestations, en application de la législation polonaise et soumises à la 
réglementation concernant les cotisations, les distributions, les déclarations, les promoteurs et la 
fiscalité. 

4. Identification et régime des autres IFE réputées conformes et bénéficiaires effectifs 
dispensés de déclaration. Chaque institution financière non déclarante polonaise est considérée par 
les États-Unis comme étant, selon le cas, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif 
dispensé de déclaration pour l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-
Unis. 

5. Règles spécifiques concernant les entités liées et succursales qui sont des institutions 
financières non participantes. Toute institution financière polonaise répondant aux critères fixés au 
paragraphe 1 du présent article, ou visée au paragraphe 3 ou 4 du présent article, qui dispose d’une 
entité liée ou d’une succursale exerçant des activités dans une juridiction qui ne permet pas à cette 
entité liée ou à cette succursale de répondre aux critères visant les IFE participantes ou les IFE 
réputées conformes pour l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, 
ou à une entité liée ou une succursale qui est considérée comme une institution financière non 
participante uniquement du fait de l’expiration de la période transitoire accordée aux IFE limitées 
et aux succursales limitées en application de la réglementation édictée par le Trésor des États-
Unis, continue d’être en conformité avec les dispositions du présent Accord et d’être considérée 
comme une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, selon le cas, 
pour l’application de l’article 1471 précité si les conditions suivantes sont réunies : 

a) L’institution financière polonaise traite chacune de ces entités liées ou succursales 
comme une institution financière non participante distincte pour l’application des 
exigences en matière de déclaration et de retenue à la source prévues au présent 
Accord et chacune de ces entités liées ou succursales indique aux agents chargés 
d’effectuer la retenue à la source qu’elle est une institution financière non 
participante ; 

b) Chacune de ces entités liées ou succursales établit une liste de ses comptes 
américains et fournit des renseignements concernant ces comptes conformément à 
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis dans les limites autorisées 
par les lois qui lui sont applicables ; et 

c) Cette entité liée ou succursale n’effectue pas de démarches particulières concernant 
les comptes américains détenus par des personnes qui ne résident pas dans la 
juridiction où elle est située ou concernant les comptes auprès d’institutions 
financières non participantes qui ne sont pas établies dans cette juridiction et cette 
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entité liée ou succursale n’est pas utilisée par l’institution financière polonaise ou 
toute autre entité liée pour contourner les obligations définies, selon le cas, dans le 
présent Accord ou celles de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-
Unis. 

6. Coordination du calendrier. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 5 de 
l’article 3 du présent Accord : 

a) La Pologne n’est pas tenue d’obtenir et d’échanger des renseignements relatifs à une 
année civile antérieure à celle pour laquelle des IFE participantes doivent fournir à 
1’IRS des renseignements analogues en application de la réglementation édictée par 
le Trésor des États-Unis ; 

b) La Pologne n’est pas tenue de commencer à échanger des renseignements avant la 
date à laquelle des IFE participantes doivent fournir à l’IRS des renseignements 
analogues dans le cadre de la réglementation édictée par le Trésor des États-Unis ; 

c) Les États-Unis ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger des renseignements relatifs 
à une année civile antérieure à la première année civile au titre de laquelle la Pologne 
est tenue d’obtenir et d’échanger des renseignements ; et  

d) Les États-Unis ne sont pas tenus de commencer à échanger des renseignements avant 
la date à laquelle la Pologne est tenue de le faire. 

7. Coordination des définitions avec la réglementation du Trésor des États-Unis. Nonobstant 
l’article premier du présent Accord et les définitions figurant dans les annexes au présent Accord, 
lors de la mise en œuvre de celui-ci, la Pologne peut utiliser et autoriser ses institutions financières 
à utiliser une définition de la réglementation pertinente édictée par le Trésor des États-Unis en lieu 
et place de la définition correspondante du présent Accord, sous réserve que cette utilisation 
n’aille pas à l’encontre de l’objet du présent Accord. 

Article 5. Collaboration en matière d’application et de mise en œuvre de l’Accord 

1. Erreurs mineures et d’ordre administratif. Une autorité compétente transmet une 
notification à l’autorité compétente de l’autre Partie lorsque la première autorité a des raisons de 
croire que des erreurs d’ordre administratif ou d’autres erreurs mineures peuvent avoir eu pour 
conséquence la communication de renseignements erronés ou incomplets ou d’autres formes de 
manquement au présent Accord. L’autorité compétente de cette autre Partie applique les 
dispositions de son droit interne (y compris les amendes applicables) pour obtenir des 
renseignements corrigés et/ou complets ou afin de résoudre d’autres formes de manquement au 
présent Accord. 

2. Infraction significative d’une institution financière. 
a) Une autorité compétente transmet une notification à l’autorité compétente de l’autre 

Partie lorsque la première autorité établit l’existence d’une infraction significative 
aux obligations énoncées dans le présent Accord de la part d’une institution 
financière déclarante de l’autre État. L’autorité compétente de cette autre Partie 
applique les dispositions de son droit interne (y compris les amendes applicables) 
pour remédier à l’infraction significative décrite dans la notification ; 

b) Si, dans le cas d’une institution financière déclarante polonaise, ces mesures 
coercitives ne mettent pas un terme à l’infraction significative constatée dans un 
délai de 18 mois après la première notification d’infraction significative, les 
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États-Unis traitent l’institution financière déclarante polonaise comme une institution 
financière non participante en application de l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent 
article. 

3. Recours à des tiers. Chacune des Parties peut autoriser les institutions financières 
déclarantes à faire appel à des prestataires tiers pour s’acquitter des obligations qu’une Partie leur 
impose, en application du présent Accord, ces obligations restant toutefois du domaine de la 
responsabilité des institutions financières déclarantes. 

4. Dispositif anti-abus. Les Parties mettent en œuvre les mesures nécessaires afin d’éviter 
l’adoption par les institutions financières de pratiques destinées à contourner les obligations 
déclaratives prévues par le présent Accord. 

Article 6. Engagement réciproque à poursuivre l’amélioration des échanges  
de renseignements et favoriser la transparence  

1. Réciprocité. Le Gouvernement des États-Unis convient de la nécessité de parvenir à des 
niveaux équivalents d’échanges automatiques de renseignements avec la Pologne. Le 
Gouvernement des États-Unis s’engage à améliorer davantage la transparence et à renforcer la 
relation d’échange avec la Pologne en continuant à adopter des mesures de nature réglementaire et 
en défendant et en soutenant l’adoption de lois appropriées afin d’atteindre ces niveaux 
équivalents d’échanges automatiques réciproques de renseignements. 

2. Traitement des paiements indirects (passthru payments) et des produits bruts. Les Parties 
s’engagent à agir de concert avec les juridictions partenaires afin d’élaborer une nouvelle méthode 
pratique et efficace permettant de réduire au minimum la charge de la retenue à la source pour les 
paiements indirects (passthru payments) et les produits bruts étrangers. 

3. Élaboration de modèles de déclaration et d’échanges de renseignements communs. Les 
Parties s’engagent à agir de concert avec les juridictions partenaires, l’Organisation de coopération 
et de développement économiques et l’Union européenne pour adapter les dispositions du présent 
Accord et d’autres accords conclus entre les États-Unis et des juridictions partenaires afin de 
parvenir à un modèle commun pour les échanges automatiques de renseignements et de concevoir 
des modèles de déclarations et des normes de procédures de diligence pour les institutions 
financières. 

4. Données concernant les comptes existants au 30 juin 2014. S’agissant des comptes 
déclarables ouverts auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014 : 

a) Les États-Unis s’engagent à adopter, d’ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations 
qui concernent 2017 et les années suivantes, des règles qui imposent aux institutions 
financières déclarantes américaines d’obtenir et de déclarer le NIF polonais de 
chaque titulaire de compte d’un compte déclarable polonais conformément au point 1 
de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ; et  

b) La Pologne s’engage à adopter, d’ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations qui 
concernent 2017 et les années suivantes, des règles qui imposent aux institutions 
financières déclarantes polonaises d’obtenir le NIF américain de chaque personne 
américaine déterminée conformément au point 1 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord. 
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Article 7. Cohérence dans l’application de la loi FATCA aux juridictions partenaires 

1. En application de l’article 4 ou de l’annexe I du présent Accord relatifs à l’application de 
la loi FATCA aux institutions financières polonaises, la Pologne bénéficie de toute clause plus 
favorable accordée à une autre juridiction partenaire dans le cadre d’un accord bilatéral signé en 
vertu duquel l’autre juridiction partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations que la 
Pologne telles que visées aux articles 2 et 3 du présent Accord, sous réserve des conditions 
énoncées auxdits articles et aux articles 5 à 9 du présent Accord. 

2. Les États-Unis informent la Pologne de toute clause plus favorable et appliquent celle-ci 
automatiquement en application du présent Accord comme si ladite clause était énoncée dans le 
présent Accord et applicable à compter de la date de signature de l’accord incluant la clause plus 
favorable, à moins que la Pologne n’en décline l’application. 

Article 8. Consultations et modifications 

1. En cas de difficulté dans l’application du présent Accord, chaque Partie peut solliciter des 
consultations en vue d’élaborer des mesures appropriées pour garantir l’exécution du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord des Parties formulé par écrit. 
Sauf disposition contraire, une telle modification entre en vigueur selon les mêmes procédures que 
celles énoncées au paragraphe 1 de l’article 10 du présent Accord. 

Article 9. Annexes 

Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article 10. Durée de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Pologne a notifié par écrit aux 
États-Unis l’accomplissement des procédures internes requises en Pologne pour l’entrée en 
vigueur de l’Accord. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit adressé à 
l’autre Partie. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un 
délai de 12 mois à compter de la date du préavis. 

3. Avant le 31 décembre 2016, les Parties engagent de bonne foi des consultations afin 
d’apporter au présent Accord les modifications nécessaires pour refléter les progrès accomplis 
concernant les engagements énoncés à l’article 6 du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 7 octobre 2014, en double exemplaire en langues polonaise et anglaise, 
les deux textes faisant également foi  

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
MATEUSZ SZCZUREK 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STEPHEN MULL 
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ANNEXE I 

OBLIGATIONS DE DILIGENCE EN MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET DE 
DÉCLARATION DE COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS ET DE PAIEMENTS 
EFFECTUÉS À CERTAINES INSTITUTIONS FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES 

I. Généralités 
A. La Pologne impose à toute institution financière déclarante polonaise d’identifier les 

comptes déclarables américains et les comptes détenus par des institutions financières non 
participantes selon les procédures énoncées dans la présente annexe I. 

B. Aux fins du présent Accord : 
1. Tous les montants sont exprimés en dollars des États-Unis et renvoient à leur contre-

valeur en d’autres monnaies. 
2. Sauf dispositions contraires, le solde ou la valeur d’un compte correspond à son 

solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année civile ou d’une autre période de 
référence pertinente. 

3. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur est déterminé au 30 juin 2014, en application 
de la présente annexe I, le solde ou le seuil de valeur considéré sera déterminé à cette 
date ou au dernier jour de la période de référence close immédiatement avant le 
30 juin 2014, et lorsqu’un solde ou un seuil de valeur est déterminé au dernier jour 
d’une année civile en application de la présente annexe I, le solde ou le seuil de 
valeur considéré sera déterminé au dernier jour de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate. 

4. Sous réserve du point 1 du paragraphe E de la section II de la présente annexe I, un 
compte est considéré comme un compte déclarable américain à partir de la date où il 
est identifié comme tel en application des procédures énoncées dans la présente 
annexe I. 

5. Sauf dispositions contraires, les renseignements relatifs à un compte déclarable 
américain sont transmis chaque année au cours de l’année civile qui suit l’année à 
laquelle se rattachent ces renseignements. 

C. En lieu et place des procédures décrites dans chacune des sections de la présente annexe, 
la Pologne peut autoriser ses institutions financières déclarantes à appliquer les procédures qui 
figurent dans la réglementation correspondante du Trésor des États-Unis afin d’établir si un 
compte est un compte déclarable américain ou un compte détenu par une institution financière non 
participante. La Pologne peut autoriser ses institutions financières déclarantes à faire ce choix 
séparément pour chaque section de la présente annexe, soit eu égard à tous les comptes financiers 
concernés soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de comptes (par exemple 
par secteurs d’activité ou eu égard au lieu de tenue de compte). 

II. Comptes des personnes physiques préexistants. L’identification des comptes déclarables 
américains parmi les comptes préexistants détenus par des personnes physiques (« comptes des 
personnes physiques préexistants ») s’effectue selon les règles et procédures suivantes. 
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A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 
financière déclarante polonaise en décide autrement, soit eu égard à tous les comptes des 
personnes physiques préexistants soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de 
comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par la Pologne prévoient la possibilité d’un 
tel choix, il n’est pas nécessaire d’examiner, d’identifier ou de déclarer les comptes des personnes 
physiques préexistants suivants comme comptes déclarables américains : 

1. Sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente section, un compte de 
personne physique préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 50 000 $ au 
30 juin 2014. 

2. Sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente section, un compte de 
personne physique préexistant qui est un contrat d’assurance à forte valeur de rachat 
ou un contrat de rente dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 $ au 
30 juin 2014. 

3. Un compte de personne physique préexistant qui est un contrat d’assurance à forte 
valeur de rachat ou un contrat de rente dans la mesure où la législation ou la 
réglementation en vigueur en Pologne ou aux États-Unis s’oppose à la vente de 
contrats d’assurance à forte valeur de rachat ou de contrats de rente à des personnes 
domiciliées aux États-Unis (par exemple lorsque l’institution financière concernée ne 
dispose pas de l’enregistrement requis en droit américain et dès lors que la législation 
polonaise impose une obligation déclarative ou une retenue à la source pour les 
produits d’assurance détenus par des personnes résidant en Pologne). 

4. Un compte de dépôt dont le solde n’excède pas 50 000 $. 
B. Procédures d’examen des comptes des personnes physiques préexistants dont le solde ou 

la valeur au 30 juin 2014 est supérieure à 50 000 $ (250 000 $ pour un contrat d’assurance à forte 
valeur de rachat ou un contrat de rente) mais n’excède pas 1 000 000 $ (« comptes de faible 
valeur »). 

1. Examen par voie électronique. L’institution financière déclarante polonaise est tenue 
d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches par 
voie électronique quant à la présence de l’un quelconque des indices américains 
suivants : 
a) Identification du titulaire du compte comme citoyen ou résident américain ; 
b) Indication non équivoque d’un lieu de naissance situé aux États-Unis ; 
c) Adresse postale ou de domicile actuelle aux États-Unis (y compris les boîtes 

postales américaines) ;  
d) Numéro de téléphone actuel aux États-Unis ; 
e) Ordre de virement permanent sur un compte géré aux États-Unis ; 
f) Procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une 

personne dont l’adresse est située aux États-Unis ; ou 
g) Adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » qui est 

l’unique adresse du titulaire du compte inscrite dans le dossier de l’institution 
financière déclarante polonaise. Dans le cas d’un compte de personne physique 
préexistant qui est un compte de faible valeur, une adresse portant la mention « à 
l’attention de » située hors des États-Unis ou « poste restante » ne constitue pas 
un indice américain. 
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2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices 
américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente section, aucune 
nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances ne se 
produise et ait pour conséquence qu’un ou plusieurs indices américains soient 
associés à ce compte, ou que ce compte devienne un compte de valeur élevée décrit 
au paragraphe D de la présente section. 

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle l’un des indices américains 
énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente section, ou si un changement de 
circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices américains associés 
à ce compte, l’institution financière déclarante polonaise doit considérer le compte 
comme un compte déclarable américain à moins qu’elle ne choisisse d’appliquer le 
point 4 du paragraphe B de la présente section et qu’une des exceptions qui y figure 
s’applique à ce compte. 

4. Nonobstant la découverte d’indices américains en application du point 1 du 
paragraphe B de la présente section, une institution financière déclarante polonaise 
n’est pas tenue de considérer un compte comme un compte déclarable américain si : 
a) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent sans 

équivoque l’indication d’un lieu de naissance situé aux États-Unis, l’institution 
financière déclarante polonaise obtient, ou a auparavant examiné, et conserve 
une copie des documents suivants : 

1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 
un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; 

2) Un passeport non américain ou une autre pièce d’identité délivrée par une 
autorité publique attestant que la nationalité ou la citoyenneté du titulaire du 
compte n’est pas américaine ; et 

3) Un exemplaire du certificat de perte de la nationalité américaine établi pour le 
titulaire du compte ou le motif pour lequel : 

a) Le titulaire du compte ne dispose pas d’un tel certificat alors qu’il a renoncé à la 
citoyenneté américaine, ou 

b) Le titulaire du compte n’a pas obtenu la citoyenneté américaine à sa naissance. 
b) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une adresse 

postale ou de résidence actuelle aux États-Unis ou, comme seuls numéros de 
téléphone associés au compte, un ou plusieurs numéros de téléphone aux États-
Unis, l’institution financière déclarante polonaise obtient, ou a auparavant 
examiné, et conserve une copie des documents suivants : 

1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 
un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; et 

2) Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente 
annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du compte. 

c) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent un ordre de 
virement permanent sur un compte géré aux États-Unis, l’institution financière 
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déclarante polonaise obtient ou a auparavant examiné, et conserve une copie des 
documents suivants : 

1) Une autocertification qui indique que le titulaire du compte n’est ni un citoyen 
ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de 
l’IRS ou un autre formulaire analogue agréé ; et 

2) Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente 
annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du compte. 

d) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une 
procuration ou une délégation de signature en cours de validité accordée à une 
personne dont l’adresse est située aux États-Unis ou une adresse portant la 
mention « à l’attention de » ou « poste restante » comme seule adresse connue 
pour le titulaire du compte ou encore un ou plusieurs numéros de téléphone aux 
États-Unis (outre un numéro de téléphone non américain associé au compte), 
l’institution financière déclarante polonaise obtient, ou a auparavant examiné, et 
conserve une copie des documents suivants : 

1) Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni 
un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS 
ou un autre formulaire analogue agréé) ; ou 

2) Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente 
annexe I, qui établit le statut non américain du titulaire du compte. 

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes des personnes physiques 
préexistants de faible valeur. 

1. L’examen des comptes des personnes physiques préexistants qui sont des comptes de 
faible valeur en vue de rechercher des indices américains doit être achevé le 
30 juin 2016 au plus tard. 

2. Si un changement de circonstances concernant un compte d’une personne physique 
préexistant de faible valeur se produit et a pour conséquence qu’un ou plusieurs des 
indices américains visés au point 1 du paragraphe B de la présente section soient 
associés à ce compte, l’institution financière déclarante polonaise doit considérer le 
compte comme un compte déclarable américain sauf si le point 4 du paragraphe B de 
la présente section s’applique. 

3. À l’exception des comptes de dépôt visés au point 4 du paragraphe A de la présente 
section, tout compte d’une personne physique préexistant qui a été identifié comme 
compte déclarable américain conformément à la présente section est considéré 
comme un compte déclarable américain les années suivantes, sauf si le titulaire du 
compte cesse d’être une personne américaine déterminée. 

D. Procédures d’examen approfondi pour les comptes des personnes physiques préexistants 
dont le solde ou la valeur excède 1 000 000 $ au 30 juin 2014 ou au 31 décembre 2015 ou de toute 
année suivante (« comptes de valeur élevée »). 

1. Recherche des données par voie électronique. L’institution financière déclarante 
polonaise doit examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de 
recherche par voie électronique en vue de rechercher les indices américains décrits 
au point 1 du paragraphe B de la présente section. 
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2. Recherche dans les dossiers papier. Si les données de l’institution financière 
déclarante polonaise susceptibles d’être examinées par voie électronique contiennent 
des champs comprenant tous les renseignements décrits au point 3 du paragraphe D 
de la présente section et permettent d’en appréhender le contenu, aucune recherche 
dans les dossiers papier n’est requise. Si ces données ne contiennent pas tous ces 
renseignements, l’institution financière déclarante polonaise est également tenue, 
pour un compte de valeur élevée, d’examiner le dossier principal actuel du client et, 
dans la mesure où ces renseignements n’y figurent pas, les documents suivants 
associés au compte et obtenus par l’institution financière déclarante polonaise au 
cours des cinq années précédentes en vue de rechercher l’un des indices américains 
décrits au point 1 du paragraphe B de la présente section : 
a) Les pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte ; 
b) La convention la plus récente ou le document d’ouverture de compte le plus 

récent ; 
c) La documentation la plus récente obtenue par l’institution financière déclarante 

polonaise en application des Procédures visant à identifier les clients et à lutter 
contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour d’autres raisons légales ; 

d) Toute procuration ou délégation de signature en cours de validité ; et 
e) Tout ordre de virement permanent en cours de validité. 

3. Exception lorsque les données électroniques contiennent suffisamment de 
renseignements. Une institution financière déclarante polonaise n’est pas tenue 
d’effectuer les recherches dans les dossiers papier décrites au point 2 du paragraphe 
D de la présente section si ses informations susceptibles d’être examinées par voie 
électronique comprennent les éléments suivants : 
a) La nationalité ou le pays de résidence du titulaire du compte ; 
b) L’adresse du domicile et l’adresse postale du titulaire du compte qui figurent au 

dossier de l’institution financière déclarante polonaise ; 
c) Le ou les éventuels numéros de téléphone du titulaire du compte qui figurent au 

dossier de l’institution financière déclarante polonaise ; 
d) Un éventuel ordre de virement permanent depuis le compte vers un autre compte 

(y compris un compte auprès d’une autre succursale de l’institution financière 
déclarante polonaise ou d’une autre institution financière) ; 

e) Une éventuelle adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste 
restante » pour le titulaire du compte ; et 

f) Une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 
4. Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance 

réelle du compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier 
décrites ci-dessus, l’institution financière déclarante polonaise est tenue de traiter 
comme compte déclarable américain tout compte de valeur élevée confié à un chargé 
de clientèle (y compris les éventuels comptes financiers qui sont groupés avec un tel 
compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le titulaire du compte est 
une personne américaine déterminée. 
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5. Conséquences de la découverte d’indices américains. 
a) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus ne révèle 

aucun des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la 
présente section et si l’application du point 4 du paragraphe D de la présente 
section ne permet pas d’établir que le compte est détenu par une personne 
américaine déterminée, aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce 
qu’un changement de circonstances intervienne qui se traduise par un ou 
plusieurs indices américains associés à ce compte. 

b) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus révèle l’un 
des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente 
section ou en cas de changement ultérieur de circonstances qui a pour 
conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices américains liés au 
compte, l’institution financière déclarante polonaise doit considérer le compte 
comme un compte déclarable américain, sauf si elle choisit d’appliquer le 
point 4 du paragraphe B de la présente section et que l’une des exceptions à 
celui-ci s’applique eu égard à ce compte. 

c) À l’exception des comptes de dépôt visés au point 4 du paragraphe A de la 
présente section, tout compte d’une personne physique préexistant qui a été 
identifié comme compte déclarable américain en application de la présente 
section est réputé être un compte déclarable américain toutes les années 
suivantes, sauf si le titulaire du compte cesse d’être une personne américaine 
déterminée. 

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de valeur élevée. 
1. Si, au 30 juin 2014, un compte d’une personne physique préexistant est un compte de 

valeur élevée, l’institution financière déclarante polonaise doit accomplir pour ce 
compte les procédures d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente 
section le 30 juin 2015 au plus tard. Si, à la suite de cet examen, ce compte est 
identifié comme compte déclarable américain le ou avant le 31 décembre 2014, 
l’institution financière déclarante polonaise doit inclure les renseignements requis 
pour l’année 2014 dans la première déclaration concernant le compte et ensuite sur 
une base annuelle. Dans le cas d’un compte identifié comme compte déclarable 
américain après le 31 décembre 2014, et au ou avant le 30 juin 2015, l’institution 
financière déclarante polonaise n’a pas à fournir de renseignements relatifs à ce 
compte pour 2014, mais doit ensuite fournir des renseignements relatifs à ce compte 
sur une base annuelle. 

2. Si, au 30 juin 2014, un compte d’une personne physique préexistant n’est pas un 
compte de valeur élevée mais le devient au dernier jour de 2015 ou de toute année 
civile ultérieure, l’institution financière déclarante polonaise doit appliquer à ce 
compte les procédures d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente 
section dans les six mois qui suivent le dernier jour de l’année civile au cours de 
laquelle le compte devient un compte de valeur élevée. Si, à la suite de cet examen, il 
apparaît que ce compte est un compte déclarable américain, l’institution financière 
déclarante polonaise doit fournir les renseignements requis pour ce compte pour 
l’année durant laquelle il est identifié comme compte déclarable américain ainsi que 
pour les années suivantes sur une base annuelle, à moins que le titulaire du compte 
ne cesse d’être une personne américaine déterminée. 
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3. Après qu’une institution financière déclarante polonaise a appliqué les procédures 
d’examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente section à un compte de 
valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures les années 
suivantes, à l’exception de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle 
décrite au point 4 du paragraphe D de la présente section. 

4. Si un changement de circonstances concernant un compte de valeur élevée se produit 
et a pour conséquence qu’un ou plusieurs des indices américains visés au point 1 du 
paragraphe B de la présente section sont associés à ce compte, l’institution financière 
déclarante polonaise doit considérer le compte comme un compte déclarable 
américain sauf si elle choisit d’appliquer le point 4 du paragraphe B de la présente 
section et si l’une des exceptions à celui-ci s’applique eu égard à ce compte. 

5. Une institution financière déclarante polonaise est tenue de mettre en œuvre des 
procédures garantissant que les chargés de clientèle identifient tout changement de 
circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de clientèle est 
informé que le titulaire du compte dispose d’une nouvelle adresse postale aux États- 
Unis, l’institution financière déclarante polonaise doit considérer cette nouvelle 
adresse comme un changement de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le 
point 4 du paragraphe B de la présente section, obtenir les documents requis auprès 
du titulaire du compte. 

F. Comptes des personnes physiques préexistants documentés à d’autres fins. Une 
institution financière déclarante polonaise qui a déjà obtenu du titulaire d’un compte des 
documents attestant que celui-ci n’est ni un citoyen ni un résident américain afin de respecter ses 
obligations résultant d’un accord avec l’IRS en tant qu’intermédiaire qualifié, société de personnes 
étrangère procédant à la retenue à la source ou trust étranger procédant à la retenue à la source, ou 
afin de s’acquitter de ses obligations en application du chapitre 61 du titre 26 du Code des États-
Unis, n’est pas tenue de suivre les procédures décrites au point 1 du paragraphe B de la présente 
section eu égard aux comptes de faible valeur ou aux points 1 à 3 du paragraphe D de la présente 
section eu égard aux comptes de valeur élevée. 

III. Nouveaux comptes des personnes physiques. Les règles et procédures suivantes 
s’appliquent pour l’identification des comptes déclarables américains parmi les comptes financiers 
détenus par des personnes physiques et ouverts à partir du 1er juillet 2014 (« nouveaux comptes 
des personnes physiques ») 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 
financière déclarante polonaise en décide autrement, soit à l’égard de tous les nouveaux comptes 
de personnes physiques soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de tels 
comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par la Pologne prévoient la possibilité d’un 
tel choix, les nouveaux comptes de personnes physiques suivants ne sont pas soumis à examen, 
identification ou déclaration en tant que comptes américains déclarables :  

1. Un compte de dépôt, sauf si le solde du compte excède 50 000 $ à la fin de l’année 
civile ou de toute autre période de référence appropriée ; 

2. Un contrat d’assurance, sauf si sa Valeur de rachat excède 50 000 $ à la fin de 
l’année civile ou de toute autre période de référence appropriée. 

B. Autres nouveaux comptes des personnes physiques. S’agissant des nouveaux comptes des 
personnes physiques qui ne sont pas visés au paragraphe A de la présente section, l’institution 
financière déclarante polonaise doit obtenir lors de l’ouverture du compte (ou dans les 90 jours 
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suivant la fin de l’année civile durant laquelle le compte cesse de répondre aux conditions prévues 
au paragraphe A de la présente section) une autocertification, laquelle peut faire partie des 
documents d’ouverture de compte, qui lui permette de déterminer si le titulaire du compte réside 
aux États-Unis à des fins fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré comme résident 
fiscal aux États-Unis, même si le titulaire du compte est également un résident fiscal d’une autre 
juridiction) et confirmer la vraisemblance de l’autocertification en s’appuyant sur les 
renseignements obtenus dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les documents 
recueillis en application des procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le 
blanchiment (AML/KYC). 

1. Si l’autocertification établit que le titulaire du compte réside aux États-Unis à des 
fins fiscales, l’institution financière déclarante polonaise est tenue de traiter le 
compte comme un compte déclarable américain et d’obtenir une autocertification 
(établie en utilisant le formulaire W-9 de l’IRS ou un autre formulaire analogue 
agréé) sur laquelle figure le NIF américain du titulaire du compte. 

2. Si un changement de circonstances concernant un nouveau compte d’une personne 
physique se produit et a pour conséquence que l’institution financière déclarante 
polonaise constate ou a des raisons de présumer que l’autocertification initiale est 
inexacte ou n’est pas fiable, cette institution ne peut utiliser cette autocertification et 
doit obtenir une autocertification valide qui précise si le titulaire du compte est un 
citoyen ou un résident américain à des fins fiscales. Si l’institution financière 
déclarante polonaise ne peut obtenir d’autocertification valide, elle doit considérer le 
compte comme un compte déclarable américain. 

IV. Comptes d’entités préexistants. Les règles et procédures suivantes s’appliquent pour 
l’identification des comptes déclarables américains et des comptes détenus par des institutions 
financières non participantes parmi les comptes préexistants détenus par des entités (« comptes 
d’entités préexistants »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. 
Sauf si l’institution financière déclarante polonaise en décide autrement, soit à l’égard de tous 

les comptes d’entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de 
tels comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par la Pologne prévoient la possibilité 
d’un tel choix, un compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 $ au 
30 juin 2014 n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme compte déclarable américain tant 
que son solde ou sa valeur n’excède pas 1 000 000 $. 

B. Comptes d’entités soumis à un examen. Un compte d’entité préexistant dont le solde ou 
la valeur excède 250 000 $ au 30 juin 2014 et un compte d’entité préexistant dont le solde 
n’excède pas 250 000 $ au 30 juin 2014 mais dépasse le seuil de 1 000 000 $ au dernier jour de 
2015 ou de toute année civile ultérieure doit être examiné en appliquant les procédures décrites au 
paragraphe D de la présente section. 

C. Comptes d’entités pour lesquels une déclaration est requise. S’agissant des comptes 
d’entités préexistants visés au paragraphe B de la présente section, seuls les comptes détenus par 
une ou plusieurs entités qui sont des personnes américaines déterminées ou par des entités 
étrangères non financières (EENF) passives dont une ou plusieurs des personnes qui en détiennent 
le contrôle sont des citoyens ou des résidents américains sont considérés comme des comptes 
déclarables américains. En outre, les comptes détenus par des institutions financières non 
participantes sont considérés comme des comptes pour lesquels les versements totaux décrits à 
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l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord doivent être déclarés aux autorités 
compétentes polonaises. 

D. Procédures d’examen relatives à l’identification des comptes d’entités pour lesquels des 
déclarations sont requises. Pour les comptes d’entités préexistants décrits au paragraphe B de la 
présente section, l’institution financière déclarante polonaise doit appliquer les procédures 
d’examen suivantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs personnes 
américaines déterminées, par des EENF passives dont une ou plusieurs des personnes qui en 
détiennent le contrôle sont des citoyens ou des résidents américains ou par des institutions 
financières non participantes : 

1. Déterminer si l’entité est une personne américaine déterminée. 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de 

relations avec le client (y compris les informations collectées dans le cadre des 
procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
[AML/KYC]) afin de déterminer si ces renseignements indiquent que le titulaire 
du compte est une personne américaine. À cette fin, le lieu de constitution ou de 
création ou une adresse aux États-Unis font partie des renseignements indiquant 
que le titulaire du compte est une personne américaine. 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une 
personne américaine, l’institution financière déclarante polonaise est tenue de 
traiter le compte comme un compte déclarable américain sauf si elle obtient une 
autocertification du titulaire du compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de 
l’IRS ou un formulaire analogue agréé) ou si elle détermine avec une certitude 
suffisante sur la base de renseignements en sa possession ou qui sont accessibles 
au public que le titulaire du compte n’est pas une personne américaine 
déterminée. 

2. Déterminer si une entité non américaine est une institution financière. 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de 

relations avec le client (y compris les informations collectées dans le cadre des 
procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
[AML/KYC]) afin de déterminer si ces renseignements indiquent que le titulaire 
du compte est une institution financière. 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une 
institution financière, ou si l’institution financière déclarante polonaise vérifie le 
numéro d’identification du titulaire du compte (GIIN) sur la liste des IFE 
publiée par l’IRS, le compte n’est pas un compte déclarable américain. 

3. Déterminer si une institution financière est une institution financière non participante 
pour laquelle les paiements qu’elle a perçus sont soumis aux déclarations agrégées 
prévues à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord. 
a) Sous réserve de l’alinéa b) du point 3 du paragraphe D de la présente section, 

une institution financière déclarante polonaise peut déterminer que le titulaire du 
compte est une institution financière polonaise ou une institution financière 
d’une juridiction partenaire si l’institution financière déclarante polonaise 
détermine avec une certitude suffisante que le titulaire du compte a ce statut sur 
la base du numéro d’identification du titulaire du compte (GIIN) sur la liste des 
IFE publiée par l’IRS, ou de toute autre information publiquement accessible ou 
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en possession de l’institution financière déclarante polonaise. Dans ce cas, aucun 
autre examen, identification ou déclaration n’est requis en ce qui concerne le 
compte. 

b) Si le titulaire du compte est une institution financière polonaise ou une 
institution financière d’une juridiction partenaire considérée par l’IRS comme 
une institution financière non participante, le compte n’est pas un compte 
déclarable américain, mais les paiements effectués au titulaire de ce compte 
doivent être déclarés conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 
du présent Accord. 

c) Si le titulaire du compte n’est pas une institution financière polonaise ou une 
juridiction partenaire, l’institution financière déclarante polonaise est tenue de 
traiter le titulaire du compte comme une institution financière non participante 
pour laquelle les paiements qu’elle a perçus sont déclarables en application de 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord, sauf si l’institution 
financière déclarante polonaise : 
1) Obtient une autocertification (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un 
formulaire analogue agréé) du titulaire du compte attestant qu’il est une IFE 
réputée conforme certifiée ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, 
selon le sens accordé à ces expressions dans la réglementation pertinente du 
Trésor des États-Unis, ou 
2) Vérifie le numéro d’identification du titulaire du compte (GIIN) sur la liste 
des IFE publiée par l’IRS, dans le cas d’une IFE participante ou d’une IFE 
enregistrée réputée conforme à la loi FATCA. 

4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un compte déclarable américain. 
S’agissant du titulaire d’un compte d’entité préexistant qui n’est ni une personne 
américaine ni une institution financière, l’institution financière déclarante polonaise 
doit déterminer i) si le titulaire du compte est une entité contrôlée, ii) si le titulaire du 
compte est une EENF passive et iii) si l’une des personnes détenant le contrôle de 
l’entité titulaire du compte est un citoyen ou un résident américain. À cette fin, 
l’institution financière déclarante polonaise doit suivre les orientations mentionnées 
aux alinéas a) à d) du point 4 du paragraphe D de la présente section dans l’ordre qui 
convient le mieux à la situation. 
a) Pour identifier les personnes détenant le contrôle d’une entité titulaire de 

compte, l’institution financière déclarante polonaise peut se fonder sur des 
renseignements recueillis et conservés dans le cadre des procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). 

b) Pour déterminer si un titulaire de compte est une EENF passive, l’institution 
financière déclarante polonaise doit obtenir une autocertification (établie sur le 
formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire analogue agréé) du titulaire 
du compte afin de déterminer son statut, sauf si, à partir de renseignements en sa 
possession ou qui sont accessibles au public, elle peut établir avec une certitude 
suffisante que le titulaire de compte est une EENF active. 

c) Pour déterminer si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive est un 
citoyen ou un résident américain à des fins fiscales, une institution financière 
déclarante polonaise peut se fonder : 
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1) Sur des renseignements recueillis et collectés en application des procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans 
le cas d’un compte d’entité préexistant détenu par une ou plusieurs EENF et 
dont le solde ou la valeur n’excède pas 1 000 000 $ ; ou 
2) Sur une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou 
un formulaire analogue agréé) du titulaire du compte ou d’une personne 
détenant le contrôle dans le cas d’un compte d’entité préexistant détenu par une 
ou plusieurs EENF et dont le solde ou la valeur est supérieur à 1 000 000 $.  

d) Si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive est un citoyen ou un 
résident américain, le compte doit être traité comme un compte déclarable américain. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
comptes d’entités préexistants. 

1. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur est supérieur 
à 250 000 $ au 30 juin 2014 doit être achevé au plus tard le 30 juin 2016. 

2. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur n’excède pas 
250 000 $ au 30 juin 2014 mais est supérieur à 1 000 000 $ au 31 décembre 2015 ou 
de toute année ultérieure doit être achevé dans les six mois qui suivent le dernier jour 
de l’année civile au cours de laquelle le solde ou la valeur du compte a été supérieur 
à 1 000 000 $. 

3. Si un changement de circonstances concernant un compte d’entité préexistant se 
produit et a pour conséquence que l’institution financière déclarante polonaise sait ou 
a de bonnes raisons de présumer que l’autocertification ou un autre document associé 
au compte est inexact ou n’est pas fiable, cette institution doit déterminer à nouveau 
le statut du compte en appliquant les procédures décrites au paragraphe D de la 
présente section. 

V. Nouveaux comptes d’entités. Les règles et procédures suivantes s’appliquent afin 
d’identifier les comptes déclarables américains ainsi que les comptes détenus par des institutions 
financières non participantes parmi les comptes financiers détenus par des entités et ouverts à 
compter ou après le 1er juillet 2014 (« nouveaux comptes d’entités »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. 
Sauf si l’institution financière déclarante polonaise en décide autrement, soit eu égard à tous 

les nouveaux comptes d’entités soit, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de 
comptes, lorsque les règles de mise en œuvre édictées par la Pologne prévoient la possibilité d’un 
tel choix, un compte utilisé pour une carte de crédit ou un crédit revolving considéré comme un 
nouveau compte d’entité n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré, à condition que l’institution 
financière déclarante polonaise qui détient un tel compte mette en œuvre des règles et des 
procédures afin d’éviter que le solde dû au titulaire du compte n’excède 50 000 $. 

B. Autres nouveaux comptes d’entités. En ce qui concerne les nouveaux comptes d’entités 
non décrits au paragraphe A de la présente section, l’institution financière déclarante polonaise 
doit déterminer si le titulaire du compte est i) une personne américaine déterminée ; ii) une 
institution financière polonaise ou d’une autre juridiction partenaire ; iii) une IFE participante, une 
IFE réputée conforme à la loi FATCA ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, au sens 
de ces expressions dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; ou iv) une EENF 
active ou passive. 
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1. Sous réserve du point 2 du paragraphe B de la présente section, une institution 
financière déclarante polonaise peut établir que le titulaire du compte est une EENF 
active, une institution financière polonaise ou d’une juridiction partenaire si elle 
détermine avec une certitude suffisante que tel est le statut du titulaire du compte à 
partir du numéro d’identification (GIIN) du titulaire du compte ou d’autres 
renseignements accessibles au public ou en possession de l’institution financière 
déclarante polonaise, le cas échéant. 

2. Si le titulaire du compte est une institution financière polonaise ou une institution 
financière d’une autre juridiction partenaire considérée par l’IRS comme une 
institution financière non participante, le compte n’est pas un compte déclarable 
américain mais les paiements effectués au titulaire du compte doivent être déclarés 
conformément à ce qui est prévu à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du 
présent Accord. 

3. Dans tous les autres cas, l’institution financière déclarante polonaise doit obtenir une 
autocertification du titulaire du compte afin d’établir son statut. Sur la base de 
l’autocertification, les règles suivantes s’appliquent : 
a) Si le titulaire du compte est une personne américaine déterminée, l’institution 

financière déclarante polonaise doit considérer le compte comme un compte 
déclarable américain. 

b) Si le titulaire du compte est une EENF passive, l’institution financière déclarante 
polonaise doit identifier les personnes détenant le contrôle conformément aux 
procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC) et déterminer si l’une de ces personnes est un citoyen ou un 
résident américain à partir d’une autocertification fournie par le titulaire du 
compte ou l’une de ces personnes. Si l’une de ces personnes est un citoyen ou un 
résident américain, l’institution financière déclarante polonaise doit traiter le 
compte comme un compte déclarable américain. 

c) Si le titulaire du compte est i) une personne américaine non déterminée ; ii) sous 
réserve de l’alinéa d) du point 3 du paragraphe B de la présente section, une 
institution financière polonaise ou d’une autre juridiction partenaire ; iii) une 
IFE participante, une IFE réputée conforme à la loi FATCA ou un bénéficiaire 
effectif dispensé de déclaration au sens de ces expressions dans la 
réglementation applicable du Trésor des États-Unis ; iv) une EENF active ; ou v) 
une EENF passive dont aucune des personnes détenant le contrôle n’est citoyen 
ou résident des États-Unis, le compte n’est pas un compte déclarable américain 
et aucune déclaration n’est requise pour ce compte. 

d) Si le titulaire du compte est une institution financière non participante (y 
compris une institution financière polonaise ou d’une juridiction partenaire qui 
est traitée par l’IRS comme une institution financière non participante), ce 
compte n’est pas un compte déclarable américain mais les versements effectués 
au bénéfice de son titulaire doivent être déclarés conformément à l’alinéa b) du 
paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord.  

VI. Règles particulières et définitions. Pour la mise en œuvre des diligences décrites ci-
dessus, les règles et définitions supplémentaires suivantes s’appliquent : 
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A. Recours aux autocertifications et aux pièces justificatives. Une institution financière 
déclarante polonaise ne peut pas se fier à une autocertification ou à une pièce justificative si elle 
sait ou a de bonnes raisons de présumer que cette autocertification ou cette pièce justificative est 
inexacte ou n’est pas fiable. 

B. Définitions. Les définitions suivantes s’appliquent aux fins de la présente annexe I : 
1. Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 

(AML/KYC). L’expression « procédures visant à identifier les clients et à lutter 
contre le blanchiment » désigne les obligations de diligence que l’institution 
financière déclarante polonaise est tenue d’observer en vertu des dispositions de lutte 
contre le blanchiment ou de règles analogues polonaises auxquelles cette institution 
financière déclarante polonaise est soumise. 

2. EENF. Le terme « EENF » désigne toute entité non américaine qui n’est pas une IFE 
au sens donné à cette expression dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis ou est une entité décrite à l’alinéa j) du point 4 du paragraphe B de la 
présente section, ainsi que toute entité non américaine qui est établie sur le territoire 
polonais ou d’une autre juridiction partenaire et qui n’est pas une institution 
financière. 

3. EENF passive. L’expression « EENF passive » désigne toute EENF qui n’est pas i) 
une EENF active ou ii) une société de personnes étrangère susceptible de faire l’objet 
d’une retenue à la source ou un trust étranger susceptible de faire l’objet d’une 
retenue à la source conformément à la réglementation pertinente du Trésor des États-
Unis. 

4. EENF active. L’expression « EENF active » désigne toute EENF qui satisfait à l’un 
des critères suivants : 
a) Moins de 50 % des revenus bruts de l’EENF au titre de l’année civile précédente 

ou d’une autre période de référence comptable pertinente sont des revenus 
passifs et moins de 50 % des actifs détenus par l’EENF au cours de l’année 
civile précédente ou d’une autre période de référence comptable pertinente sont 
des actifs qui produisent ou qui sont détenus pour obtenir des revenus passifs ; 

b) Les actions de l’EENF font l’objet de transactions régulières sur un marché 
boursier réglementé ou l’EENF est une entité liée à une entité dont les actions 
font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé ; 

c) L’EENF est constituée sur un Territoire américain et tous les propriétaires du 
bénéficiaire sont des résidents de ce Territoire américain ; 

d) L’EENF est un gouvernement (autre que le Gouvernement des États-Unis), une 
subdivision politique d’un tel gouvernement (terme qui, pour éviter toute 
ambiguïté, comprend un État, une province, un comté ou une municipalité), ou 
un organisme public exerçant une fonction d’un gouvernement ou d’une 
subdivision politique, le gouvernement d’un Territoire américain, une 
organisation internationale, une banque centrale non américaine ou une entité 
détenue à 100 % par une ou plusieurs des structures précitées ; 

e) Les activités de l’EENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en 
partie) les actions émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont 
pas celles d’une institution financière ou à proposer des financements ou des 
services à ces filiales. Une entité ne peut prétendre au statut d’EENF si elle 
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opère (ou se présente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds de capital-
investissement, un fonds de capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par 
endettement ou tout autre organisme de placement dont l’objet est d’acquérir ou 
de financer des sociétés puis d’y détenir des participations à des fins de 
placement ; 

f) L’EENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé précédemment 
mais investit des capitaux dans des actifs en vue d’exercer une activité autre que 
celle d’une institution financière, étant entendu que cette exception ne saurait 
s’appliquer à l’EENF après l’expiration d’un délai de 24 mois après la date de sa 
constitution initiale ; 

g) L’EENF n’était pas une institution financière durant les cinq années précédentes 
et procède à la liquidation de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de 
poursuivre ou de reprendre des transactions ou des activités qui ne sont pas 
celles d’une institution financière ; 

h) L’EENF se livre principalement au financement d’entités liées qui ne sont pas 
des institutions financières et à des transactions de couverture avec ou pour le 
compte de celles-ci et ne fournit pas de services de financement ou de 
couverture à des entités qui ne sont pas des entités liées, à condition que le 
groupe auquel appartiennent ces entités liées se consacre principalement à une 
activité qui n’est pas celle d’une institution financière ; 

i) L’EENF est une « EENF exclue » telle que décrite dans la réglementation du 
Trésor des États-Unis correspondante ; ou 

j) L’EENF remplit toutes les conditions suivantes : 
i. Elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à 
des fins religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives 
ou éducatives ; ou est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence et elle 
est une fédération professionnelle, une organisation patronale, une chambre de 
commerce, une organisation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un 
organisme dont l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être social ; 
ii. Elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence ; 
iii. Elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de 
propriété ou de jouissance sur ses recettes ou ses actifs ; 
iv. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’EENF ou les 
documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de 
l’EENF soient distribués à des personnes physiques ou des organismes à but 
lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette utilisation ne soit en 
relation avec les activités caritatives de l’EENF ou à titre de rémunération 
raisonnable, au prix du marché, pour les biens et services rendus, acquis ou 
souscrits par l’entité ; et  
v. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’EENF ou les 
documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la 
dissolution de l’entité, tous ses actifs soient distribués à une entité publique ou à 
une autre organisation à but non lucratif ou soient dévolus au gouvernement de 
l’État de résidence de l’EENF ou à l’une de ses subdivisions politiques. 



Volume 3059, I-52816 

 404 

5. Compte préexistant. L’expression « compte préexistant » désigne un compte 
financier ouvert auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014. 

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire. 
1. Agrégation des comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la 

valeur globale des comptes financiers détenus par une personne physique, une 
institution financière déclarante polonaise doit agréger tous les comptes financiers 
détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée dans la mesure où les systèmes 
informatiques de cette institution établissent un lien entre les comptes grâce à une 
donnée tel que le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal et permettent 
d’agréger les soldes ou valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se 
voit attribuer le solde ou la valeur totale de ce compte aux fins de l’application des 
obligations d’agrégation décrites au présent point 1. 

2. Agrégation des comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur globale des 
comptes financiers détenus par une entité, une institution financière déclarante 
polonaise doit tenir compte de tous les comptes financiers détenus auprès d’elle ou 
auprès d’une entité liée dans la mesure où les systèmes informatiques de cette 
institution permettent d’associer les comptes grâce à une donnée tel que le numéro de 
client ou le numéro d’identification fiscal et permettent d’agréger les soldes ou les 
valeurs des comptes financiers. 

3. Règles d’agrégation spécifiques applicables aux chargés de clientèle. Aux fins de 
déterminer le solde ou la valeur globale des comptes financiers détenus par une 
personne dans le but d’établir si un compte financier est un compte de valeur élevée, 
une institution financière déclarante polonaise doit également agréger ces comptes, 
dans le cas des comptes financiers dont un chargé de clientèle sait ou a de bonnes 
raisons de présumer qu’ils sont, directement ou indirectement, détenus, contrôlés ou 
créés (à un titre autre que celui d’administrateur des biens d’autrui) par la même 
personne. 

4. Règles de conversion monétaire. Pour déterminer le solde ou la valeur des comptes 
financiers libellés dans une monnaie autre que le dollar des États-Unis, une 
institution financière déclarante polonaise doit convertir les seuils exprimés en 
dollars de la présente annexe I dans la monnaie susmentionnée en utilisant le cours 
déterminé le dernier jour de l’année civile qui précède l’année où cette institution 
calcule le solde ou la valeur d’un compte. 

D. Preuve documentaire. Aux fins de la présente annexe I, sont réputées acceptables les 
preuves documentaires suivantes : 

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par 
exemple un État, une agence de celui-ci ou une commune) de la juridiction dont le 
bénéficiaire affirme être résident. 

2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité 
délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple un État, une agence 
de celui-ci ou une commune), sur laquelle figure le nom de la personne et qui est 
généralement utilisée à des fins d’identification. 

3. Dans le cas d’une entité, tout document officiel délivré par un organisme public 
autorisé à le faire (par exemple un État, une agence de celui-ci ou une commune) sur 
lequel figure la dénomination de l’entité et l’adresse de son établissement principal 
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dans la juridiction (ou le Territoire américain) dont elle affirme être résidente ou 
dans la juridiction (ou le Territoire américain) dans laquelle l’entité a été constituée 
ou dont le droit la régit. 

4. Dans le cas d’un compte financier ouvert dans une juridiction soumise à des règles 
de lutte contre le blanchiment (AML) qui ont été approuvées par l’IRS dans le cadre 
d’un accord avec un intermédiaire éligible (au sens donné à ces accords dans la 
réglementation du Trésor des États-Unis), l’un des documents autres qu’un 
formulaire W-8 ou W-9 référencés par cette juridiction dans les pièces jointes à 
l’accord avec un intermédiaire éligible (qualified intermediary – QI) servant à 
identifier des personnes physiques ou des entités. 

5. Tout état financier, rapport de solvabilité établi par un tiers, déclaration de cessation 
des paiements ou rapport de la Securities and Exchange Commission. 

E. Procédures alternatives pour les comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat. Une institution financière déclarante 
polonaise peut présumer que le bénéficiaire d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat (autre 
que le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un décès n’est pas une personne américaine 
déterminée et peut considérer que ce compte financier n’est pas un compte déclarable américain à 
moins que l’institution financière déclarante polonaise ait effectivement connaissance du fait que 
le bénéficiaire du capital est une personne américaine déterminée ou ait des raisons de le savoir. 
Une institution financière déclarante polonaise a des raisons de savoir que le bénéficiaire du 
capital d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat est une personne américaine déterminée si 
les informations recueillies par l’institution financière déclarante polonaise et associées au 
bénéficiaire comprennent des indices américains conformément au point 1 du paragraphe B de la 
section II de la présente annexe I. Si une institution financière déclarante polonaise a 
connaissance, ou a des raisons de savoir, que le bénéficiaire est une personne américaine 
déterminée, l’institution financière déclarante polonaise doit suivre les procédures énoncées au 
point 3 du paragraphe B de la section II de la présente annexe I. 

F. Recours à des tiers. Sans présumer du choix qui pourrait être fait en application des 
dispositions du paragraphe C de la section I de la présente annexe I, la Pologne peut autoriser les 
institutions financières déclarantes polonaises à s’appuyer sur des procédures d’examen effectuées 
par des tiers, dans la mesure de ce qui est prévu dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis.  
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ANNEXE II 

Les entités ci-après sont considérées, selon le cas, soit comme des bénéficiaires effectifs 
dispensés de déclaration, soit comme des IFE réputées conformes, et les comptes ci-après sont 
exclus de la définition des comptes financiers. 

I. Bénéficiaires effectifs dispensés autres que des fonds. Les entités suivantes sont 
considérées comme des institutions financières non déclarantes polonaises et comme des 
bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des articles 1471 et 1472 de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis, sauf s’agissant d’un paiement découlant d’une obligation détenue 
en lien avec une activité financière commerciale du type de celles menées par organisme 
d’assurance particulier, un établissement gérant des dépôts de titres, ou d’un établissement de 
dépôt. 

A. Entité publique. Le Gouvernement de la Pologne, une subdivision politique de la 
Pologne, (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un État, une province, un comté ou 
une municipalité) ou toute personne morale de droit public ou tout organisme détenu 
intégralement par les entités précitées (chacun constituant une « entité publique polonaise »). Cette 
catégorie englobe les éléments faisant partie intégrante de la Pologne, les entités contrôlées et les 
subdivisions politiques de Pologne.  

1. Une partie intégrante de la Pologne désigne toute personne, organisation, agence, 
bureau, fonds, personne morale ou autre organisation, quelle que soit sa désignation, 
qui constitue une autorité dirigeante de la Pologne. Les recettes nettes de l’autorité 
dirigeante doivent être portées au crédit de son propre compte ou d’autres comptes 
de la Pologne, et aucune fraction de ces recettes ne peut profiter à une personne 
privée. Une personne physique qui est un souverain, un responsable ou un 
administrateur et qui agit à titre privé ou personnel n’est pas considéré comme 
faisant partie intégrante de l’Autriche. 

2. Une entité contrôlée désigne une entité distincte de la Pologne sur le plan formel ou 
qui constitue une entité juridiquement séparée, à condition que :  
a) L’Entité soit détenue et contrôlée exclusivement par une ou plusieurs entités 

gouvernementales polonaises, directement ou par le biais d’une ou de plusieurs 
entités contrôlées ;  

b) Les recettes nettes de l’entité sont portées au crédit de son propre compte ou des 
comptes d’un ou plusieurs entités gouvernementales polonaises, et aucune 
fraction de ses revenus ne peut échoir à une personne privée ; et  

c) Les actifs de l’entité reviennent à une ou plusieurs entités gouvernementales 
polonaises lors de la dissolution. 

3. Les revenus n’échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les 
bénéficiaires prévus d’un programme public, et si les activités du programme sont 
accomplies à l’intention du grand public dans l’intérêt général ou se rapportent à 
l’administration d’une partie du Gouvernement. Nonobstant ce qui précède, il est 
toutefois considéré que le revenu est perçu par des personnes privées s’il est tiré du 
recours à une entité gouvernementale aux fins d’exercer une activité commerciale, 
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comme des services bancaires commerciaux, qui fournit des services financiers à des 
personnes privées. 

B. Organisation internationale. Toute organisation internationale ou tout établissement ou 
organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute organisation 
intergouvernementale (y compris une organisation supranationale) 1) qui est composée 
principalement de gouvernements non américains ; 2) qui a conclu un accord de siège avec la 
Pologne ; et 3) dont les revenus n’échoient pas à des personnes privées.  

C. Banque centrale. institution qui, en vertu de la législation ou d’une décision 
gouvernementale, est l’autorité principale, autre que le Gouvernement de la Pologne lui-même, qui 
émet des instruments destinés à être utilisés comme monnaie. Cette institution peut inclure un 
organisme distinct du Gouvernement de la Pologne, qu’il soit ou non détenu en tout ou partie par 
la Pologne. 

II. Fonds ayant qualité de bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration. Les entités 
suivantes sont considérées comme des institutions financières non déclarantes polonaises et 
comme des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des articles 1471 et 1472 de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

A. Caisse de retraite faisant l’objet d’un traité. Caisse établie en Pologne, à condition qu’elle 
ait droit à des avantages aux termes d’une convention fiscale entre la Pologne et les États-Unis à 
l’égard de revenus qu’elle reçoit de sources situées aux États-Unis (ou y aurait droit à ces 
avantages s’il recevait ce type de revenu) à titre de résident de la Pologne, qui satisfait aux critères 
applicables en matière de limitation des avantages, et est principalement exploitée pour 
l’administration ou le versement de prestations de pension ou de retraite. 

B. Caisse de retraite à large participation. Caisse établie en Pologne en vue de verser des 
prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à des 
bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces 
salariés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services fournis, dès lors que cette 
caisse : 

1. N’est pas caractérisée par l’existence d’un bénéficiaire unique détenant un droit sur 
plus de 5 % des actifs de la caisse ; 

2. Est soumise à la réglementation publique et communique chaque année des 
renseignements sur ses bénéficiaires aux autorités fiscales polonaises compétentes ; 
et  

3. satisfait à au moins une des exigences suivantes :  
a) La caisse est généralement exemptée en Pologne de l’impôt sur les revenus 

d’investissement en vertu de la législation polonaise, en vertu de son statut de 
régime de retraite ou de pension ; 

b) La caisse reçoit au moins 50 % du total de ses cotisations (à l’exception des 
transferts d’actifs d’autres régimes visés aux paragraphes A à D de la présente 
section ou des comptes de retraite et de pension décrits au point 1 du paragraphe 
A de la section V de la présente annexe II) des employeurs qui la financent ;  

c) Les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque 
surviennent des événements spécifiés en lien avec le départ en retraite, 
l’invalidité ou le décès (à l’exception des versements périodiques à d’autres 
caisses de retraite visées aux paragraphes A à D de la présente section ou des 
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comptes de retraite et de pension décrits au point 1 du paragraphe A de a section 
V de la présente annexe II), ou des pénalités s’appliquent aux versements ou aux 
retraits effectués avant la survenue de ces événements ; ou  

d) Les cotisations (à l’exception de certaines cotisations d’appoint autorisées) des 
salariés à la caisse sont limitées par référence au revenu du travail de l’employé 
ou ne peuvent dépasser 50 000 $ par an, en appliquant les règles exposées à 
l’annexe I relatives à l’agrégation des comptes et à la conversion monétaire. 

C. Caisse de retraite à participation étroite. Caisse établie en Pologne en vue de verser des 
prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou 
d’anciens salaries (ou des personnes désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs employeurs 
en contrepartie de services fournis, à condition que :  

1. La caisse compte moins de 50 membres ;  
2. La caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités 

d’investissement ou des EENF passives ;  
3. Les cotisations salariales et patronales à la caisse (à l’exception des transferts d’actifs 

à partir des caisses de retraite faisant l’objet d’un traité au paragraphe A de la 
présente section ou de comptes de retraite et de pension visés au point 1 du 
paragraphe A de la section V de la présente annexe II) sont limitées par référence 
respectivement au revenu d’activité et à la rémunération du salarié ; 

4. Les membres qui ne sont pas des résidents de Pologne ne peuvent pas détenir plus de 
20 % des actifs de la caisse ; et  

5. La caisse est soumise à la réglementation publique et communique chaque année des 
renseignements sur les bénéficiaires aux autorités fiscales compétentes en Pologne. 

D. Fonds de pension d’un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. Fonds constitué en 
Pologne par un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration en vue de verser des prestations de 
retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des salariés actuels 
ou d’anciens salariés du bénéficiaire effectif dispensé de déclaration (ou des personnes désignées 
par ces salariés), ou qui ne sont pas de salariés actuels ou d’anciens salariés, si les prestations 
versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services personnels rendus au 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

E. Entité d’investissement détenue intégralement par des bénéficiaires effectifs dispensés de 
déclaration. Entité qui constitue une institution financière polonaise du seul fait qu’elle est une 
entité d’investissement, à condition que chaque titulaire direct d’un titre de participation soit un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration et que chaque titulaire direct d’un titre de créance dans 
cette entité soit un établissement de dépôt (concernant un prêt fait auprès de cette entité) ou un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

III. Institutions financières à portée petite ou limitée qui remplissent les conditions pour être 
des IFE réputées conformes. Les institutions financières suivantes sont des institutions financières 
non déclarantes polonaises qui doivent être traitées comme des IFE réputées conformes aux fins de 
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

A. Institutions financières disposant d’une base de clientèle locale. Une institution qui 
remplit les critères suivants :  

1. L’institution financière doit être agréée et régie en tant qu’institution financière en 
vertu de la législation polonaise ; 
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2. L’institution financière ne doit pas avoir d’installation fixe d’affaires en dehors du 
territoire polonais. À cette fin, une installation fixe d’affaires ne comprend pas un 
endroit qui n’est pas signalé au public et à partir duquel l’institution financière 
exerce exclusivement un rôle de soutien administratif ; 

3. L’institution financière ne doit pas démarcher des clients ou des titulaires de compte 
en dehors du territoire polonais. À cette fin, une institution financière n’est pas 
réputée avoir sollicité des clients ou des titulaires de comptes en dehors du territoire 
polonais au simple motif que l’institution financière a) exploite un site Internet, sous 
réserve que ledit site n’indique pas expressément que l’institution financière fournit 
des comptes financiers ou des services à des non-résidents, et ne cible pas ou ne 
sollicite pas d’une quelconque autre manière des clients américains ou des titulaires 
de compte américains, ou b) effectue de la publicité dans la presse écrite, sur une 
station de radio ou de télévision et que ce média est distribué ou diffusé 
principalement en Pologne mais est aussi accessoirement distribué ou diffusé dans 
d’autres pays, sous réserve que la publicité n’indique pas expressément que 
l’institution financière fournit des comptes financiers ou des services à des non-
résidents, et ne cible pas ou ne sollicite pas d’une quelconque autre manière des 
clients américains ou des titulaires de comptes américains ; 

4. L’institution financière est tenue, en application de la législation polonaise, 
d’identifier des titulaires de comptes résidents afin de fournir des renseignements, 
d’effectuer une retenue à la source de l’impôt concernant des comptes détenus par 
des résidents de Pologne ou afin de remplir les procédures polonaises mises en 
œuvre pour lutter contre le blanchiment (AML) ; 

5. Au moins 98 % des comptes financiers en valeur gérés par l’institution financière 
doivent être détenus par des résidents (y compris des résidents qui sont des entités) 
de Pologne ou d’un autre État membre de l’Union européenne ; 

6. À compter du 1er juillet 2014 ou avant cette date, l’institution financière doit avoir 
des règles et des procédures, conformes à celles énoncées à l’annexe I, afin de ne pas 
détenir un compte financier d’institution financière non participante et de vérifier si 
l’institution financière ouvre ou conserve un compte financier pour toute personne 
américaine déterminée qui n’est pas un résident de Pologne (y compris une personne 
américaine qui était un résident de Pologne à la date d’ouverture du compte financier 
mais a perdu ensuite cette qualité), ou toute EENF passive dont les personnes 
détenant le contrôle sont des résidents ou des citoyens des États-Unis qui ne sont pas 
des résidents de Pologne ; 

7. Ces règles et ces procédures doivent prévoir que si un compte financier détenu par 
une personne américaine déterminée qui n’est pas résidente de Pologne ou par une 
EENF passive dont les personnes détenant le contrôle sont des résidents américains 
ou des citoyens américains qui ne sont pas des résidents de Pologne est identifié, 
l’institution financière doit déclarer ledit compte financier comme si elle était une 
institution financière déclarante polonaise (y compris les obligations 
d’enregistrement applicables figurant sur le site Internet d’enregistrement de l’IRS 
consacré à la loi FATCA) ou clôturer ce compte ; 

8. Tout compte préexistant détenu par une personne physique qui n’est pas résident de 
Pologne ou par une entité doit être examiné par ladite institution financière 
conformément aux procédures visées à l’annexe I applicables aux comptes 
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préexistants afin d’identifier tout compte déclarable américain ou tout compte 
financier détenu par une institution financière non participante. Si un tel compte est 
découvert, l’institution financière doit le déclarer comme si elle était une institution 
financière déclarante polonaise (y compris les obligations d’enregistrement 
applicables figurant sur le site Internet d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi 
FATCA) ou le clôturer ; 

9. Toute entité liée à l’institution financière qui est une institution financière doit être 
constituée ou régie selon la législation polonaise et, à l’exception des fonds de 
pension décrits aux paragraphes A à D de la section II de la présente annexe II, 
répondre aux critères définis au présent paragraphe A ; et  

10. L’institution financière ne doit pas se doter de directives ou de pratiques 
discriminatoires dans le cadre de l’ouverture ou de la gestion de comptes financiers 
pour des personnes physiques qui sont des résidents de Pologne et des personnes 
américaines déterminées. 

B. Banque locale. Institution financière répondant aux critères suivants :  
1. L’institution financière exerce uniquement en qualité de (et est agrée et régie par la 

législation de la Pologne en tant que) a) banque ou b) caisse de crédit mutuel ou 
coopérative de crédit similaire exploitée sans but lucratif ; 

2. L’activité de l’institution financière consiste essentiellement à recevoir des dépôts et 
à accorder des prêts, en ce qui concerne une banque, à des clients de détail non liés 
et, en ce qui concerne une caisse de crédit mutuel ou une coopérative de crédit 
similaire, à des membres, à condition qu’aucun membre ne détienne plus de 5 % 
d’intérêt dans cette caisse ou coopérative ; 

3. L’institution financière satisfait aux exigences énoncées aux points 2 et 3 du 
paragraphe A de la présente section, à condition que, outre les limites imposées au 
site Internet décrites au point 3 du paragraphe A de la présente section, le site 
Internet ne permette pas l’ouverture d’un compte financier ; 

4. L’institution financière n’a pas plus de 175 millions $ d’actifs à son bilan et 
l’institution financière et toutes les entités liées, prises ensemble, n’ont pas plus de 
500 millions $ d’actifs totaux à leurs bilans consolidés ou combinés ; et  

5. Toute entité liée doit être constituée ou régie selon la législation de la Pologne et, 
toute entité qui est une institution financière, à l’exception de toute entité qui est un 
fonds de pension visé aux paragraphes A à D de la section II de la présente annexe II 
ou une institution financière tenant uniquement des comptes de faible valeur décrits 
au paragraphe C de la présente section, doit répondre aux critères définis au présent 
paragraphe B. 

C. Institution financière tenant uniquement des comptes de faible valeur. Institution 
financière polonaise répondant aux critères suivants : 

1. L’institution financière n’est pas une entité d’investissement ;  
2. Aucun compte financier tenu par l’institution financière ou une quelconque entité 

liée n’a un solde ou une valeur supérieur à 50 000 $, en appliquant les règles 
énoncées à l’annexe I relatives à l’agrégation de comptes et à la conversion de 
monnaie ; et 
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3. L’institution financière n’a pas plus de 50 millions $ d’actifs à son bilan et 
l’institution financière et toutes les entités liées, prises ensemble, n’ont pas plus de 
50 millions $ d’actifs totaux à leurs bilans consolidés ou combinés. 

D. Émetteur de carte de crédit homologué. Institution financière polonaise qui satisfait aux 
critères suivants :  

1. L’institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est une émettrice 
de cartes de crédit qui accepte les dépôts à la seule condition qu’un client procède à 
un paiement dont le montant dépasse le solde dû au titre de la carte et que cet 
excédent ne soit pas immédiatement restitué au client ; et  

2. À compter du 1er juillet 2014 ou avant cette date, l’institution financière met en 
œuvre des règles et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un 
paiement excédentaire supérieur à 50 000 $ ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à 50 000 $, en appliquant dans les deux cas les règles 
énoncées à l’annexe I concernant l’agrégation des comptes et la conversion 
monétaire, soit remboursé au client dans un délai de 60 jours. À cette fin, un 
paiement excédentaire d’un client exclut les soldes créditeurs imputables à des frais 
contestés mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

IV. Entités d’investissement pouvant prétendre au statut d’IFE réputées conformes et autres 
règles spéciales. Les institutions financières décrites aux paragraphes A à E de la présente section 
sont des institutions financières non déclarantes polonaises qui sont considérées comme des IFE 
réputées conformes aux fins de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. En outre, 
le paragraphe F de la présente section énonce des règles spécifiques applicables à une entité 
d’investissement.  

A. Trust documenté par le fidéicommissaire. Trust constitué conformément à la législation 
de la Pologne dans la mesure où le fidéicommissaire de ce trust est une institution financière 
déclarante américaine, une IFE déclarante de modèle 1 ou une IFE participante et communique 
toutes les informations requises en vertu de l’Accord concernant l’ensemble des comptes 
déclarables américains du trust. 

B. Entité d’investissement parrainée et société étrangère contrôlée. Institution financière 
décrite aux points 1 ou 2 du paragraphe B de la présente section parrainée par une entité qui 
satisfait aux critères du point 3 du paragraphe B de la présente section. 

1. Une institution financière est une entité d’investissement parrainée si a) il s’agit 
d’une entité d’investissement établie en Pologne qui n’est ni un intermédiaire 
qualifié, ni une société de personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une 
retenue à la source ni un trust étranger susceptible de faire l’objet d’une retenue à la 
source conformément à la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; et b) 
une entité est convenue avec l’institution financière d’agir pour elle en qualité de 
parrain. 

2. Une institution financière est une société étrangère contrôlée parrainée si a) 
l’institution financière est une société étrangère contrôléeI organisée selon la 

________ 
I Une « société étrangère contrôlée » désigne toute société étrangère si plus de 50 % du total des droits de vote 

combinés de toutes les catégories d’actions de cette société ayant droit de vote, ou la valeur totale des actions de cette 
société, est détenu ou est considéré comme détenu, par des « actionnaires américains » à n’importe quel jour de l’année 
d’imposition de cette société étrangère. Le terme « actionnaire américain » désigne, en ce qui concerne toute société 
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législation de la Pologne qui n’est ni un intermédiaire qualifié, ni une société de 
personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source ni un trust 
étranger susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source conformément à la 
réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; b) l’institution financière est 
entièrement détenue, directement ou indirectement, par une institution financière 
déclarante américaine qui accepte d’agir, ou exige d’une filiale de l’institution 
financière qu’elle agisse, en qualité de parrain pour l’institution financière ; et c) 
l’institution financière partage un système de comptes électronique commun avec 
l’entité qui la parraine qui permet cette dernière d’identifier tous les titulaires de 
compte et les bénéficiaires de l’institution financière et d’accéder à toutes les 
informations sur les comptes et les clients conservées par l’institution financière y 
compris, de façon non limitative, les données d’identification des clients, les 
documents relatifs aux clients, les soldes de compte et tous les paiements aux 
titulaires de compte ou aux bénéficiaires.  

3. L’entité de parrainage satisfait aux exigences suivantes : 
a) L’entité de parrainage est autorisée à agir pour le compte de l’institution 

financière (tel qu’un gestionnaire de fonds, un fidéicommissaire, un 
administrateur de société ou un associé directeur) pour respecter les obligations 
d’enregistrement applicables figurant sur le site Internet d’enregistrement de 
l’IRS consacré à la loi FATCA ; 

b) L’entité de parrainage est enregistrée en tant qu’entité de parrainage auprès de 
l’IRS sur le site Internet d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi FATCA ; 

c) Si l’entité de parrainage identifie tout compte déclarable américain par rapport à 
l’institution financière, l’entité de parrainage enregistre l’institution financière 
conformément aux obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site 
Internet d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi FATCA avant ou à la plus 
tardive des dates suivantes : le 31 décembre 2015 et à la date tombant 90 jours 
après la première identification d’un tel compte déclarables américain ; 

d) L’entité de parrainage s’engage à effectuer, pour le compte de l’institution 
financière, toutes les obligations de diligence raisonnable, de retenue à la source, 
de déclaration et autres que l’institution financière aurait été tenue d’effectuer si 
elle était une institution financière déclarante polonaise ; 

e) L’entité de parrainage identifie l’institution financière et inclut le numéro 
d’identification de l’institution financière (obtenu en respectant les obligations 
d’enregistrement applicables figurant sur le site Internet d’enregistrement de 
l’IRS consacré à la loi FATCA) dans toutes les déclarations faites pour le 
compte de l’institution financière) ; et  

f) Le statut de parrain de l’entité de parrainage n’a pas été révoqué. 
C. Organisme de placement parrainé à participation restreinte. Institution financière 

polonaise répondant aux critères suivants :  
1. L’institution financière jouit de ce statut du seul fait qu’elle est une entité 

d’investissement et qu’elle n’est ni un intermédiaire qualifié, ni une société de 

 
étrangère, une personne américaine qui détient, ou est considérée comme détenant, 10 % ou plus du total combiné des 
droits de vote de toutes les catégories d’actions avec droit de vote de cette société étrangère. 
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personnes étrangère susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source ni un trust 
étranger susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source conformément à la 
réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ; 

2. L’entité de parrainage est une institution financière déclarante américaine, une IFE 
déclarante de modèle I ou une IFE participante, est autorisée à agir pour le compte de 
l’institution financière (comme un administrateur professionnel, un fidéicommissaire 
ou un associé directeur) et s’engage à effectuer, pour le compte de l’institution 
financière, toutes les obligations de diligence raisonnable, de retenue, de déclaration 
et autres que l’institution financière aurait à effectuer si elle était une institution 
financière déclarante polonaise ; 

3. L’institution financière ne se présente pas comme un organisme de placement pour 
les parties non liées. 

4. Vingt personnes physiques ou moins détiennent l’ensemble des titres des créances et 
des titres de participation dans l’institution financière (sans tenir compte des titres de 
créances détenus par des IFE participantes et des IFE réputées conformes et les titres 
de participation détenus par une entité si cette entité détient 100 % des titres de 
participation dans l’institution financière et est elle-même une institution financière 
parrainée décrite dans le présent paragraphe C) ; et  

5. L’entité de parrainage satisfait aux exigences suivantes : 
a) L’entité de parrainage est enregistrée en tant que telle auprès de l’IRS sur le site 

Internet d’enregistrement de l’IRS consacré à la loi FATCA ; 
b) L’entité de parrainage s’engage à effectuer, pour le compte de l’institution 

financière, toutes les obligations de diligence raisonnable, de retenue et de 
déclaration et autres obligations que l’institution financière aurait été tenue 
d’effecteur si elle était une institution financière déclarante polonaise et 
conserve la documentation collectée en ce qui concerne l’institution financière 
pendant une période de six ans ; 

c) L’entité de parrainage identifie l’institution financière dans toutes les 
déclarations effectuées pour le compte de l’institution financière ; et  

d) Le statut de parrain de l’entité de parrainage n’a pas été révoqué. 
D. Conseillers en placement et gestionnaires de portefeuilles. Entité d’investissement établie 

en Pologne qui est une institution financière du seul fait qu’elle i) donne des conseils en placement 
à un client et agit pour le compte de ce dernier ; ou ii) gère des portefeuilles pour un client et agit 
pour le compte de ce dernier, aux fins d’investir, de gérer ou d’administrer des fonds déposés au 
nom du client auprès d’une institution financière autre qu’une institution financière non 
participante. 

E. Organisme de placement collectif. Entité d’investissement établie en Pologne qui est 
réglementée en tant qu’organisme de placement collectif, sous réserve que toutes les participations 
dans cet organisme de placement collectif (y compris les titres de créances supérieurs à 50 000 $) 
sont détenues directement ou indirectement par un ou plusieurs bénéficiaires effectifs dispensés de 
déclaration, des EENF actives visées au point 4 du paragraphe B de la section VI de l’annexe I, 
des personnes américaines qui ne sont pas des personnes américaines déterminées ou des 
institutions financières qui ne sont pas des institutions financières non participantes 

F. Règles spécifiques. Les règles suivantes s’appliquent à une entité d’investissement : 
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1. En ce qui concerne les participations dans une entité d’investissement qui est un 
organisme de placement collectif décrit au paragraphe E de la présente section, les 
obligations déclaratives de toute entité d’investissement (autre qu’une institution 
financière au travers de laquelle les intérêts dans l’organisme de placement collectif 
sont détenus) sont considérées comme remplies. 

2. En ce qui concerne les participations dans : 
a) Une entité d’investissement établie dans une juridiction partenaire qui est 

réglementée en tant qu’organisme de placement collectif et dont toutes les 
participations (y compris les titres de créances supérieurs à 50 000 $) sont 
détenues directement ou indirectement par un ou plusieurs bénéficiaires effectifs 
dispensés de déclaration, des EENF actives visées au point 4 du paragraphe B de 
la section VI de l’annexe I, des personnes américaines qui ne sont pas des 
personnes américaines déterminées ou des institutions financières qui ne sont 
pas des institutions financières non participantes ; ou 

b) Une entité d’investissement qui est un organisme de placement collectif en 
application de la réglementation du Trésor des États-Unis ; 

Les obligations déclaratives de toute entité d’investissement qui est une institution financière 
polonaise (autre qu’une institution financière au travers de laquelle des intérêts dans un organisme 
de placement collectif sont détenus) sont considérées comme remplies. 

3. En ce qui concerne les participations dans une entité d’investissement établie en 
Pologne qui n’est pas visée au paragraphe E ou au point 2 du paragraphe F de la 
présente section, conformément au paragraphe 3 de l’article 5 de l’Accord, les 
obligations déclaratives des autres entités d’investissement concernant ces 
participations sont considérées comme remplies si les informations devant être 
déclarées par la première entité d’investissement en vertu de l’Accord et eu égard à 
ces participations sont déclarées par cette entité d’investissement ou par une autre 
personne. 

4. Une entité d’investissement établie en Pologne qui est régie en tant qu’organisme de 
placement collectif ne peut se voir refuser le statut conféré au titre du paragraphe E 
ou au point 2 du paragraphe F de la présente section, du simple fait que l’organisme 
de placement collectif a émis des titres matériels au porteur, dès lors que : 
a) L’organisme de placement collectif n’a pas émis et n’émet pas de titres matériels 

au porteur après le 31 décembre 2012 ; 
b) L’organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession ;  
c) L’organisme de placement collectif (ou une institution financière déclarante 

polonaise) accomplit les procédures de diligence raisonnable prévues dans 
l’annexe I et communique tous les renseignements qui doivent être 
communiqués concernant ces titres lorsque ceux-ci sont présentés pour rachat ou 
autre paiement ; et  

d) L’organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui 
garantissent que ces titres sont rachetés ou immobilisés le plus rapidement 
possible, et en tout cas avant le 1er janvier 2017. 
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V. Produits exclus de la définition des comptes financiers. Les comptes suivants sont exclus 
de la définition des comptes financiers et en conséquence, ne sont pas considérés comme des 
comptes déclarables américains. 

A. Certains comptes d’épargne  
1. Compte de retraite ou de pension. Un compte de retraite ou de pension tenu en 

Pologne qui répond aux critères suivants en vertu de la législation de la Pologne : 
a) Le compte est régi en tant que compte d’épargne retraite personnel ou fait partie 

d’un régime de retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le 
versement de prestations de retraite ou de pension (y compris des prestations 
d’invalidité ou de décès) ; 

b) Le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les cotisations qui seraient 
normalement soumises à l’impôt en vertu de la législation polonaise sont 
déductibles ou exclues du revenu brut du titulaire du compte ou sont imposées à 
taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte est 
différée ou le revenu d’investissement est imposé à taux réduit) ;  

c) Des renseignements relatifs au compte doivent être communiqués chaque année 
aux autorités fiscales en Pologne ; 

d) Les retraits sont possibles uniquement à partir de l’âge fixé pour le départ en 
retraite, de la survenue d’une invalidité ou d’un décès, ou les retraits effectués 
avant de tels événements sont soumis à des pénalités ;  

e) Soit i) les cotisations annuelles sont limitées à 50 000 $ ou moins, ou ii) un 
plafond de 1 000 000 $ ou moins s’applique au total des cotisations versées au 
cours de la vie du souscripteur, en suivant à chaque fois les règles définies à 
l’annexe I concernant l’agrégation des comptes et la conversion monétaire. 

2. Comptes d’épargne autres que comptes de retraite. Compte tenu en Pologne (autre 
qu’un contrat d’assurance ou un contrat de rente) qui répond aux critères suivants en 
vertu de la législation polonaise : 
a) Le compte est régi en tant qu’organisme d’épargne à des fins autres que la 

retraite ;  
b) Le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les cotisations qui seraient 

normalement soumises à l’impôt en vertu de la législation polonaise sont 
déductibles ou exclues du revenu brut du titulaire du compte ou sont imposées à 
taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte est 
différée ou minorée) ; 

c) Les retraits sont conditionnés au respect de certains critères liés à l’objectif du 
compte d’épargne (par exemple, le versement de prestations d’éducation ou 
médicales), ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués avant que ces 
critères ne soient remplis ; et  

d) Les cotisations annuelles sont plafonnées à 50 000 $ ou moins, en appliquant les 
règles définies en annexe I concernant l’agrégation des comptes et la conversion 
monétaire. 

B. Certains contrats d’assurance vie temporaire. Contrat d’assurance vie géré en Pologne 
dont la période de couverture s’achève avant que l’assuré n’atteigne l’âge de 90 ans, à condition 
que le contrat réponde aux critères suivants :  



Volume 3059, I-52816 

 416 

1. Des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au 
moins une fois par an au cours de la durée d’existence du contrat ou jusqu’à ce que 
l’assuré atteigne l’âge de 90 ans, en fonction de la période qui est la plus courte ; 

2. Le contrat n’a pas de valeur contractuelle à laquelle une personne puisse accéder (par 
retrait, prêt ou autre) sans résilier le contrat ; 

3. La somme (autre qu’une prestation de décès) payable en cas d’annulation ou de 
résiliation du contrat ne peut excéder le total des primes payées au titre du contrat, 
moins l’ensemble des frais de mortalité, de morbidité et autre frais (qu’ils soient ou 
non imposés) pour la période ou les périodes d’existence du contrat et toute somme 
payée avant l’annulation ou la résiliation du contrat ; et  

4. Le contrat n’est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux. 
C. Compte détenu par une succession. Compte géré en Pologne qui est détenu uniquement 

par une succession si la documentation de ce compte comprend une copie du testament du défunt 
ou du certificat de décès. 

D. Comptes séquestre. Compte géré en Pologne ouvert en lien avec l’un des actes suivants : 
1. Une décision ou un jugement du tribunal ; 
2. La vente, l’échange ou la location d’un bien immobilier ou mobilier, à condition que 

le compte satisfasse aux exigences suivantes : 
a) Le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d’arrhes d’un 

montant suffisant pour garantir une obligation directement liée à la transaction, 
ou par un paiement similaire, ou est financé par un actif financier inscrit au 
compte en lien avec la vente, l’échange ou la location du bien ; 

b) Le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l’obligation de 
l’acheteur de payer le prix d’achat du bien, du vendeur de payer tout passif 
éventuel, ou du bailleur ou du locataire de prendre en charge tout dommage lié 
au bien loué selon les dispositions du bail ; 

c) Les avoirs du compte, y compris le revenu qu’il génère, seront payés ou versés à 
l’acheteur, au vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses 
obligations) au moment de la vente, de l’échange ou de la cession du bien, ou à 
l’expiration du bail ; 

d) Le compte n’est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une 
vente ou un échange d’un actif financier ; et  

e) Le compte n’est pas associé à un compte de carte de crédit ;  
3. L’obligation pour une institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien 

immobilier de réserver une partie d’un paiement uniquement pour faciliter le 
paiement d’impôts ou de primes d’assurance liés au bien immobilier à l’avenir ; 

4. L’obligation pour une institution financière de faciliter le paiement d’impôts à 
l’avenir. 

E. Comptes de juridictions partenaires. Compte tenu en Pologne et exclu de la définition de 
compte financier en vertu d’un accord entre les États-Unis et une autre juridiction partenaire pour 
faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA, à condition que ledit compte soit soumis aux mêmes 
exigences et à la même surveillance en vertu du droit de cette autre juridiction partenaire comme si 
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ce compte était établi dans cette juridiction partenaire et tenu par une institution financière de la 
juridiction partenaire dans ladite juridiction partenaire. 

VI. Définitions. Les définitions supplémentaires suivantes doivent s’appliquer aux 
descriptions ci-dessus : 

A. IFE déclarante de modèle 1. L’expression « IFE déclarante de modèle 1 » désigne une 
institution financière à propos de laquelle un gouvernement autre que celui des États-Unis ou une 
agence dudit gouvernement s’engage à obtenir et échanger des renseignements en application de 
l’accord intergouvernemental de modèle 1, autre qu’une institution financière considérée comme 
une institution financière non participante selon l’accord intergouvernemental de modèle 1. Aux 
fins de la présente définition, l’expression « accord intergouvernemental de modèle 1 » désigne un 
arrangement entre les États-Unis ou le Département du Trésor et un gouvernement autre que celui 
des États-Unis ou une ou plusieurs agences d’un gouvernement de celui-ci pour la mise en œuvre 
de la loi FATCA par la déclaration par les institutions financières au gouvernement autre que celui 
des États-Unis ou à ses agences, suivie par la transmission automatique des renseignements 
déclarés à l’IRS ; 

B. IFE participante. L’expression « IFE participante » désigne une institution financière qui 
s’est engagée à satisfaire aux exigences d’un accord d’IFE, y compris une institution financière 
décrite dans un accord intergouvernemental de modèle 2 qui s’est engagée à satisfaire aux 
exigences d’un accord d’IFE. L’expression « IFE participante » désigne également une succursale 
d’une institution financière déclarante américaine qui est un intermédiaire agréé, à moins que cette 
succursale ne soit une IFE déclarante de modèle 1. Aux fins de la présente définition, l’expression 
« accord d’IFE » désigne un accord qui énonce les exigences pour qu’une institution financière 
soit traitée comme satisfaisant aux exigences de l’article 1471 (b) de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis. En outre, aux fins de la présente définition, l’expression « accord intergouvernemental 
de modèle 2 » désigne un arrangement entre les États-Unis ou le Département du Trésor et un 
gouvernement autre que celui des États-Unis ou une ou plusieurs agences d’un tel gouvernement 
pour la mise en œuvre de la loi FATCA par la déclaration par les institutions financières 
directement à l’IRS conformément aux exigences d’un accord d’IFE, déclaration complétée par 
l’échange de renseignements entre le gouvernement autre que celui des États-Unis ou une agence 
de ce gouvernement en question et l’IRS. 
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MÉMORANDUM D’ENTENTE 

Eu égard à l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations fiscales à l’échelle 
internationale et de mettre en œuvre la loi relative au respect des obligations fiscales concernant 
les comptes étrangers (dite « loi FATCA »), signé à Varsovie le 7 octobre 2014 (ci-après 
« l’Accord »), les représentants de la République de Pologne et des États-Unis d’Amérique 
souhaitent confirmer leur accord sur les points suivants :  

1. En référence à l’alinéa c), point 1 du paragraphe A de la section V de l’annexe II de 
l’Accord, il est entendu que, en ce qui concerne les comptes d’épargne retraite personnels et les 
comptes de plans de retraite personnels, ces régimes rempliraient les conditions énoncées à 
l’alinéa c), point 1 du paragraphe A de la section V de l’annexe II de l’Accord si tous les retraits et 
virements à partir de ces comptes sont déclarés chaque année. 

2. En référence au paragraphe 10 de l’article 3 de l’Accord, il est entendu que si l’autorité 
compétente polonaise fournit un avis écrit à l’autorité compétente américaine visée au 
paragraphe 8 de l’article 3 de l’Accord (et l’obligation de la Pologne d’obtenir et d’échanger des 
renseignements en vertu de l’article 2 est donc en vigueur en vertu du paragraphe 9 de l’article 3 
de l’Accord), le paragraphe 10 de l’article 3 n’a pas vocation à s’appliquer pour mettre fin à 
l’Accord. 

3. En référence à l’alinéa 3, point a), paragraphe 2 de l’article 2 de l’Accord, il est entendu 
que la République de Pologne entend que chaque institution financière déclarante polonaise utilise 
un numéro d’identification d’intermédiaire mondiale (GIIN) émis par l’Internal Revenue Service 
en tant que numéro d’identification auquel il est fait référence à l’alinéa 3, point a), paragraphe 2 
de l’article 2 de l’Accord.  

4. En référence à l’alinéa c), point 1 de l’article 4 de l’Accord, il est entendu que la 
République de Pologne entend que les institutions financières polonaises se conforment aux 
exigences d’inscription applicables aux institutions financières dans les juridictions partenaires en 
s’inscrivant auprès de l’Internal Revenue Service et en obtenant un GIIN de la part de l’Internal 
Revenue Service.  

5. En référence à l’article 7 de l’Accord, il est entendu que cet article ne s’applique pas à 
l’annexe II de l’Accord. Si une autre juridiction partenaire bénéficie d’une clause de la nation la 
plus favorisée similaire à l’article 7 concernant l’annexe II, il est entendu que les États-Unis 
prévoient d’étendre ce même traitement de la nation la plus favorisée à la République de Pologne.  

6. En référence au paragraphe 1 de l’article 10 (Durée de l’Accord), le Gouvernement des 
États-Unis comprend que la République de Pologne entend achever son processus d’approbation 
interne pour l’Accord en 2014 et faire entrer l’Accord en vigueur avant le 30 septembre 2015. En 
conséquence, à compter de la date de la signature, le Département du Trésor américain a 
l’intention de traiter chaque institution financière polonaise, selon la définition de cette expression 
dans l’Accord, comme conforme et non soumise à une retenue à la source aux termes de la 
section 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis tant que la République de Pologne met en 
œuvre les procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. Les États-Unis 
comprennent en outre que le Ministère des finances de la Pologne entend contacter le Département 
du Trésor américain dès qu’il aura connaissance d’un éventuel retard dans le processus 
d’approbation interne de la Pologne pour l’entrée en vigueur de l’Accord pouvant empêcher la 
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Pologne de donner notification aux termes du paragraphe 1 de l’article 10 de l’Accord avant le 
30 septembre 2015. Si, après consultation avec la Pologne, les États-Unis reçoivent des garanties 
crédibles que ce retard peut être comblé dans un délai raisonnable, le Département du Trésor 
américain peut décider de continuer d’appliquer la loi FATCA aux institutions financières 
polonaises de la façon décrite ci-dessus tant que le Département du Trésor américain estime que la 
Pologne est susceptible de pouvoir envoyer sa notification aux termes du paragraphe 1 de 
l’article 10 avant le 30 septembre 2016. Il est entendu que, si l’Accord entre en vigueur après le 
30 septembre 2015, toute information qui aurait été à communiquer en vertu de l’Accord après 
cette date (et avant son entrée en vigueur) si l’Accord était entré en vigueur le 30 septembre 2015, 
doit être communiquée pour le 30 septembre suivant la date de l’entrée en vigueur. 

SIGNÉ à Varsovie, le 7 octobre 2014, en double exemplaire. 

Pour la République de Pologne : 
MATEUSZ SZCZUREK 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
STEPHEN MULL  
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